
MUTATION DE LOTS DE COPROPRIETE - INFORMATION DES PARTIES

DATE ENVISAGEE POUR LA MUTATION :

IMMEUBLE SIS A : COORDONNEES DU
COPROPRIETAIRE CEDANT :

N° DES LOTS MUTATION

A TITRE ONEREUX
OU

A TITRE GRATUIT

BALCON DU SALEVE

19 à 27 Rue des Glières

74100 ANNEMASSE

  

27, Rue des Glières

74100 ANNEMASSE

089+157

Date de la demande : Délivré par le Syndic : Date :

- I -
PARTIE FINANCIERE

- II -
RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

- III -
RECAPITULATIF DES PIECES DEMANDEES

A) ETAT DATE (Article 5 du Décret du 17 mars 1967 modifié)

B) SITUATION FINANCIERE DU CEDANT : CERTIFICAT ART 20 (à joindre)

- Copie du dernier appel provisionnel sur budget

- Les procès verbaux des assemblées générales des deux dernières années

- Si travaux décidés : PV des AG correspondantes

- Si droit de priorité sur aires de stationnement : PV de l'AG correspondante

- Amiante : fiche récapitulative amiante du DTA

- Plomb : fiche récapitulative de synthèse

- Ascenseur : rapport du contrôle technique quinquennal ou fiche récapitulative

- Carnet d'entretien

- Contrat de prêt en cas d'emprunt du syndicat

- DPE ou AUDIT
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04/12/2024

Référence : Référence :

Office notarial :

BOUVET CARTIER IMMOBILIER

SAS MERMET & ASSOCIES
2, rue Alfred Bastin

C.S. 30052

74102 ANNEMASSE CEDEX

17 janvier 2025

18/11/24

20220195 GG/SM S208 / Lots 89 + 157

A) VIE DE LA COPROPRIETE

B) DOSSIER TECHNIQUE ET ENVIRONNEMENTAL

Dossier n° :

Clerc :

Dossier n° :

Contact syndic :

Représentant :
- un syndicat unique (1)

- un syndicat principal (1)

- un syndicat secondaire (1)

(1) Rayer la mention inutile

S. MEISTER Marion VERGARA

Chez BOUVET CARTIER Immobilier

16 Rue de l'helvétie

74100 AMBILLY

NUMÉRO D'IMMATRICULATION AU REGISTRE DES COPROPRIÉTÉS : AA9125840
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- I -
PARTIE FINANCIERE

A) ETAT DATE (Article 5 du Décret du 17 mars 1967 modifié).

1ERE PARTIE :
SOMMES DUES PAR LE COPROPRIETAIRE CEDANT

POUR LES LOTS OBJETS DE LA MUTATION

A/ AU SYNDICAT, AU TITRE :

1- des provisions exigibles

2- des charges impayées sur les exercices antérieurs

3- des sommes devenues exigibles du fait de la vente

4- des avances exigibles

6- des autres sommes exigibles du fait de la vente

B/ A DES TIERS, AU TITRE,

TOTAL (A+B)

- Dans le budget prévisionnel (D. art. 5. 1° a)

- Dans les dépenses non comprises dans le budget prévisionnel
(D. art. 5. 1° b)

- (D. art. 5. 1° c)

- mentionnées à l'article 33 de la loi (D. art. 5. 1° d)

(D. art. 5. 1° e)

4.1 - avances constituant la réserve
(D. art. 35. 1°)

4.2 - avances nommées provisions (provisions spéciales)
(L. art. 18 alinéa 6 et D. art. 35. 4° et 5°)

4.3 - avances représentant un emprûnt (D. art. 45-1 alinéa 4)
      (emprunt du syndicat auprès des copropriétaires ou de
      certains d'entre eux)

- prêt (quote-part du vendeur devenue exigible)

2 420,38

797,00

4 873,12

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

8 630,00

- autres causes telles que condamnations 0,00

7- des honoraires du syndic afférents aux prestations demandées par
le notaire pour l'établissement du présent document 380,00

d'emprunts par certains copropriétaires dont la gestion est assurée
par le syndic

SOUS-TOTAL 8 630,00

5- des cotisations annuelles au fonds de travaux 159,50
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2EME PARTIE :
SOMMES DONT LE SYNDICAT POURRAIT ETRE DEBITEUR A L'EGARD DU

COPROPRIETAIRE CEDANT POUR LES LOTS OBJETS DE LA MUTATION

A/ DES AVANCES PERCUES (D. art. 5. 2° a) :

TOTAL (A+B+C)

AU TITRE :

A2 - avances nommées provisions (provisions spéciales)
(L. art. 18 alinéa 6 et D. art. 35. 4° et 5°)

A3 - avances (D. art. 45-1 alinéa 4) (emprunt du syndicat auprès
des copropriétaires ou de certains d'entre eux)

A1 - avances constituant la réserve
(D. art. 35. 1°)

B/ DES PROVISIONS SUR BUDGET PREVISIONNEL (D. art. 5. 2° b) :
- provisions encaissées sur budget prévisionnel pour les périodes
postérieures à la période en cours et rendues exigibles en raison de la
déchéance du terme prévue par l'article 19-2 de la loi du 10 juillet 1965,
à l'égard du copropriétaire cédant

234,54

0,00

0,00

0,00

234,54

C/ DU SOLDE CREDITEUR SUR L'EXERCICE ANTERIEUR
- Solde créditeur de l'exercice antérieur approuvé par l'assemblée
générale non imputé sur le compte du vendeur 0,00

L'acquéreur verse entre les mains du syndic le montant desdites
avances représentant globalement la somme
de ...........................................
Le syndic devra alors procéder au remboursement au cédant des
sommes portées à son crédit.

Les avances sont, conformément à l'article 45-1 du décret du 17 mars 1967 modifié,
remboursables. En conséquence, le syndic devra préciser les modalités à retenir par les parties
aux termes de l'acte. La solution retenue par le syndic est la suivante :

L'acquéreur rembourse directement le vendeur des avances portées à la
première partie (sous 4-1, 4-2 et 4-3) et à la seconde partie (sous A-1,
A-2, A-3) soit globalement
la somme de ..............................................................

Dans ce cas, l'acquéreur deviendra bénéficiaire de ces avances à l'égard
du syndicat des copropriétaires et n'aura donc pas reconstitué les
avances au 1 de la 3ème partie ci-après

Solution 1

Solution 2

234,54

AVANCES - MODALITES DE REMBOURSEMENT

(1) Cocher la case correspondante

(1)

(1)
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3EME PARTIE :
SOMMES INCOMBANT AU NOUVEAU COPROPRIETAIRE

POUR LES LOTS OBJETS DE LA FUTURE MUTATION

AU SYNDICAT AU TITRE :

1- de  la reconstitution des avances (D. art. 5. 3° a)

- avances constituant la réserve
(D. art. 35. 1°)

- avances nommées provisions (provisions spéciales)
(L. art. 18 alinéa 6 et D. art. 35. 4° et 5°)

- avances (D. art. 45-1 alinéa 4) (emprunt du syndicat auprès des
copropriétaires ou de certains d'entre eux)

2- des provisions non encore exigibles

- dans le budget prévisionnel (D. art. 5. 3° b)

- dans les dépenses hors budget prévisionnel
(D. art. 5. 3° c)

Date d'exigibilité Montant

Date d'exigibilité Montant

Date d'exigibilité Montant

Date d'exigibilité Montant

Date d'exigibilité Montant

Date d'exigibilité Montant

234,54

0,00

0,00

413,09

413,09

0,00

0,00

0,00

0,00

01/04/25

01/07/25

00/00/00

00/00/00

00/00/00

00/00/00

(En cas de travaux votés, le tableau de la rubrique A6 en
deuxième partie devra être impérativement complété)

3- des cotisations fonds travaux non encore exigibles (art. 14-2)

Date d'exigibilité Montant

Date d'exigibilité Montant

Date d'exigibilité Montant

20,38

20,38

0,00

01/04/25

01/07/25

00/00/00
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ANNEXE A LA 3EME PARTIE :

INFORMATIONS

A/ QUOTE PART POUR LES LOTS OBJETS DE LA MUTATION :

B/ PROCEDURES EN COURS :

C/ AUTRES RENSEIGNEMENTS SUSCEPTIBLES D'INTERESSER LES PARTIES.

Exercice N-1

Exercice N-2

Au titre du

BUDGET PRÉVISIONNEL

QP appelée QP réelle

Au titre des

DEPENSES HORS BUDGET

QP appelée QP réelle

Existe-t-il des procédures en cours ?

Si oui :

- Objet des
procédures

- Etat des
procédures

Dans le cadre des procédures en cours, toutes indemnités à recevoir ou à payer
demeureront acquises ou seront à la charge du syndicat. Toutes conventions prises
par les parties aux termes de l'acte de vente n'auront d'effet qu'entre les parties et
seront inopposables au syndicat des copropriétaires

1 556,68

1 418,20

1 545,52

0,00

162,51

87,74

0,00

0,00

Oui Non

recouvrement des charges impayées

-----------------------
Fonds travaux attachés aux lots vendus : 2 166,52 €
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SOMMES EXIGIBLES DONT LE REGLEMENT ENTRAINERA
LA DELIVRANCE DU CERTIFICAT DE L'ARTICLE 20

B) SITUATION FINANCIERE DU CEDANT : CERTIFICAT ART 20

Pour une date de signature le :

1 -

2 -

3 -

TOTAL

Montant concernant les lots objets de la mutation
(Report du total A+B de la première partie de l'état daté
sous déduction éventuelle du total B+C de la deuxième
partie de l'état daté)

Certificat de l'article 20 daté et signé et
joint au présent état

(validité 1 mois)

ATTENTION :

Le certificat a une validité d'un mois et ne peut être délivré par le syndic qu'en
connaissance de la date de la vente. Modèle figurant à la fin de l'état daté.

17/01/25

8 630,00

0,00

8 630,00

Montant concernant les lots non visés par la mutation et la
délivrance du certificat de l'article 20 : lots n°

Oui Non
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- II -
RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

A) VIE DE LA COPROPRIETE

Oui Non

Valeur à neuf

Limitée à un capital de :

Franchise dégât des eaux  et risques annexes de 10 %
minimum 500 €

01/08/2022AR267059-8

Multirisques : RC - Incendie - Dégât des eaux

Garantie : reconstruction

Autres risques garantis

- Police n° Date

- Police Assurances Dommages ouvrages en cours :

- Nature et importance de la garantie :

A1/ ASSURANCES

. Au titre de la construction d'origine : Oui Non

. Souscrite par le syndicat au titre de travaux : Oui Non

- Nom et adresse du courtier ou de l'agent : SAS ASSURIMO 148 Avenue Jean Jaurès CS80724
69367 LYON Cedex 07

- Nom et adresse de la compagnie d'assurance : GENERALI ASSURANCES 63 Cours Emile Zola 84800
L ISLE SUR LA SORGUE

A2/ MODIFICATION DU REGLEMENT DE COPROPRIETE

Oui Non

Oui Non

- Le syndic a-t-il connaissance depuis sa nomination d'une modification du
réglement de copropriété intervenue en assemblée générale, non publié à ce jour ?

- Le règlement de copropriété a-t-il été adapté à la loi SRU (L. art. 49) ?

14/03/2024

00/00/0000

- Date de la dernière assemblée générale :

- Date ou période de la prochaine assemblée générale :

A3/ ASSEMBLEE GENERALE

Joindre les procès-verbaux des assemblées générales des deux dernières
années.

Si oui, joindre le procès verbal de l'AG correspondante.



22/03/2023

14/03/2024

Tx Peinture hall n°27

Tx DPE collectif

C

C

79,24

104,45

79,24

104,45
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A6/ ETAT D'AVANCEMENT DE LA SITUATION TECHNIQUE ET FINANCIERE DES
TRAVAUX

Nature des travaux Etat

d'avancement

technique (1)

(1) : Terminé (T), en cours (C), non commencé (NC)

Quote-part

afférente

aux lots

Montant(s)

déjà

appelé(s)

Montant

restant

à appeler

Etat d'avancement financier

Date de la

décision

Commentaires éventuels : Total : 183,69

Joindre les procès-verbaux concernant les décisions sur les travaux ci-dessus
renseignés.

- Date de la dernière désignation 14/03/2024

Oui Non

Oui Non- La copropriété constitue-t-elle un syndicat unique ?

- Syndic professionnel

A4/ SYNDIC

Oui Non

- L'immeuble en copropriété est-il compris dans le périmètre d'une
Association Syndicale, d'une Association Foncière Urbaine Libre (AFUL) ou
d'une Union des Syndicats ?

- Si oui, préciser le nom, le siège et le
représentant de cet organisme :

- Si non : coordonnées du syndic du syndicat principal ou du syndicat secondaire dont
dépend(ent) le(s) lot(s) vendu(s) :

A5/ ASSOCIATION SYNDICALE - AFUL - UNION DE SYNDICATS
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A7/ PATRIMOINE DU SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES

- Objet de l'emprunt :

- Référence du dossier

Oui Non

Oui Non

- Le syndicat a-t-il un patrimoine (mobilier, immobilier, autre) ?

- Existe-t-il un emprunt du syndicat pour son compte ou pour
le compte de certains copropriétaires ?

A9/ EXISTENCE D'EMPRUNTS

- La mutation entraîne t-elle l'exigibilité de cette somme ?

- Capital restant dû pour les lots objet des présentes : 0,00

Oui Non

A8/ CONTRATS EN COURS AU BENEFICE DU SYNDICAT

Oui Non

- Le syndicat est-il lié par des contrats générant des revenus ?
(contrat d'affichage, contrat de location des parties communes,
contrat conclu au titre d'une antenne relais...)

Si oui :

- Dans l'affirmative, en quoi consiste-t-il ? appartement au rdc T2 au n°19 : vendu en 2022

- Dans l'affirmative, en quoi consistent-t-ils ?

- Nom et siège de l'organisme de crédit :

Joindre si possible, la copie du prêt.

- Le syndicat est-il placé sous le régime de l'administration provisoire prévue
par les articles 29-1 et suivants de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 ?

Oui Non

A10/ COPROPRIETE EN DIFFICULTE

- Existe-t-il un mandataire ad hoc en application des art 29-1 A et 29-1 B de
la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 ? Oui Non

- Un droit de priorité consenti aux copropriétaires à l'occasion de la vente de lots à
usage de stationnement a-t-il été voté en assemblée générale ? Oui Non

A11/ DROIT DE PRIORITE SUR LES LOTS A USAGE DE STATIONNEMENT

- Le réglement de copropriété contient-il une clause spécifique à ce sujet ?

Oui Non

(Art 8-1 de la loi du 10 juillet 1965)

Joindre le procès verbal de l'assemblée
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B/ DOSSIER TECHNIQUE ET ENVIRONNEMENTAL

B1/ CARNET D'ENTRETIEN

- Type d'immeuble IGH Autre

Oui Non

Oui Non

- L'immeuble est-il soumis à la réglementation sur l'amiante ?

- Les recherches effectuées ont-elles conclu à l'absence
d'amiante ?

Oui Non

B2/ AMIANTE

Joindre la fiche récapitulative du DTA.

DATE DE CONSTRUCTION DE L'IMMEUBLE :
(Si date connue)

00/00/0000

Oui Non

- L'immeuble a-t-il fait l'objet d'un repérage complémentaire et le DTA a-t-
il été mis à jour depuis le 1er février 2012 ?
(Décret du 3 juin 2011)

Champ d'application : immeuble dont le permis de construire a été délivré avant le 1er juillet
1997.

B3/ PLOMB (Constat de risque d'exposition au Plomb)

Oui Non- L'immeuble a-t-il été édifié avant le 1er janvier 1949 ?

- Si oui : joindre la fiche récapitulative de synthèse concernant les parties
communes
(art L 1334-8 alinéa du Code de la Santé Publique)

Oui Non- Existe-t-il des mesures d'urgence (DDASS, Préfecture) ?

B4/ TERMITES/ETAT PARASITAIRE DES PARTIES COMMUNES

B5/ AUTRES RISQUES SANITAIRES EVENTUELLEMENT CONNUS DANS
L'IMMEUBLE

Oui Non
- L'immeuble a-t-il été concerné par les risques de légionellose, radon,
mérules, etc...

Oui Non- Une recherche a-t-elle été effectuée sur les parties communes ?

Joindre l'état parasitaire, s'il y a lieu.

Oui Non- Ces risques ont-ils fait l'objet d'un traitement ?

15/05/1989

ASP
Barrer 

ASP
Texte surligné 
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B9/ MESURES ADMINISTRATIVES

L'immeuble ou les locaux font-ils l'objet :

- d'un arrêté de péril ?

- d'une déclaration d'insalubrité ?

- d'une injonction de travaux ?

- d'une inscription à l'inventaire ou d'un classement comme
monument historique ?

Oui Non

Oui Non

Oui Non

Oui Non

Oui Non

Oui Non

B8/ PISCINE

- Existence

- Si oui, dispositif de sécurité homologué

B6/ DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE
OU AUDIT ENERGETIQUE

Joindre DPE ou AUDIT

Oui Non- L'immeuble est-il concerné ?

Dans l'affirmative :

DPE

AUDIT

Oui Non- Le syndicat a-t-il adopté un plan de travaux d'économies ?

Oui Non- Existe-t-il un contrat de performance énergétique ?

Joindre le PV de l'assemblée générale

B7/ ASCENSEUR : CONTROLE TECHNIQUE QUINQUENNAL

Oui Non- Existe-t-il des ascenseurs ?

Oui Non
- Si OUI, ont-ils été installés antérieurement au
27 août 2000 ?

Oui Non- Contrôle technique quinquennal

- les travaux de mise aux normes ont-ils concerné :

. ceux à réaliser avant le 31 décembre 2010 ? Oui Non

. ceux à réaliser avant le 3 juillet 2013 ? Oui Non

. ceux à réaliser avant le 3 juillet 2018 ? Oui Non

Joindre la fiche récapitulative du contrôle technique

- d'une interdiction d'habiter ? Oui Non
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B10/ INSTALLATION CLASSEES AU TITRE DE LA PROTECTION DE
L'ENVIRONNEMENT (ICPE)

Existe-t-il une installation classée

- Si OUI, joindre déclaration et récépissé, autorisation ou enregistrement, et rapport sur la
présence de légionella en présence de tours aéroréfrigérantes.

- d'une injonction pour le ravalement des façades ?

- d'un plan de sauvegarde (OPAH)

Oui Non

Oui Non

Oui Non

Ne sais pas

dans l'immeuble ?

B11/ FIBRE OPTIQUE

Implantation de la fibre optique Oui Non

B12/ INFORMATIONS DIVERSES

- Etat global des impayés de charges au sein de la copropriété

Existence d'un impayé au 30/09/2023

14 904,72

Oui Non

Montant

- Etat global de la dette du syndicat vis-à-vis des fournisseurs

Existence d'une dette au 30/09/2023

4 886,14

Oui Non

Montant

- Existence d'un fonds travaux

2 166,52

Oui Non

- Montant de la part dudit fonds rattachée au lot
principal vendu

- Montant de la dernière cotisation versée par le
propriétaire cédant au titre de son lot 20,38
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CERTIFICAT DE L'ARTICLE 20-2
Délivré en application des dispositions de l'article 20-2 de la loi 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la

copropriété des immeubles bâtis, modifié par la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 55 (V)

FAIT A LEAmbilly

IMMEUBLE SIS A : COORDONNEES DU
COPROPRIETAIRE CEDANT :

N° DES LOTS MUTATION

A TITRE ONEREUX
OU

A TITRE GRATUIT

BALCON DU SALEVE

19 à 27 Rue des Glières

74100 ANNEMASSE

M. SINZA Rigaine

27, Rue des Glières

74100 ANNEMASSE

089+157

Date de la demande : Délivré par le Date : 04/12/2024

Référence : Référence :

Office notarial :

BOUVET CARTIER IMMOBILIER

SAS MERMET & ASSOCIES
2, rue Alfred Bastin

C.S. 30052

74102 ANNEMASSE CEDEX

18/11/24

20220195 GG/SM S208 / Lots 89 + 157Dossier n° :

Clerc :

Dossier n° :

Contact

Représentant :
- un syndicat unique (1)

- un syndicat principal (1)

- un syndicat secondaire (1)

(1) Rayer la mention inutile

S. MEISTER Marion VERGARA

Chez BOUVET CARTIER Immobilier

16 Rue de l'helvétie

74100 AMBILLY

« II.-Préalablement à l’établissement de l’acte authentique de vente d’un lot ou d’une fraction de lot, le cas
échéant après que le titulaire du droit de préemption instauré en application du dernier alinéa de l’article L.
211-4 du code de l’urbanisme a renoncé à l’exercice de ce droit, le notaire notifie au syndic de la copropriété
le nom du candidat acquéreur ou le nom des mandataires sociaux et des associés de la société civile
immobilière ou de la société en nom collectif se portant acquéreur, ainsi que le nom de leurs conjoints ou
partenaires liés par un pacte civil de solidarité. »

03/12/2024

Le Syndic certifie que l’acquéreur ou les mandataires sociaux et les associés de la
société se portant acquéreur, leurs conjoints ou partenaires liés à eux par un pacte
civil de solidarité ne sont pas copropriétaires de l’immeuble concerné par la mutation.

SAISIE IMMOBILIERE



19-27 r des glieres
74100 ANNEMASSE

IDENTIFICATION DE LA COPROPRIETE

Nom d’usage de la copropriété LES BALCONS DU SALEVE

générée à partir des données mises à jour le 21/03/2024

FICHE SYNTHETIQUE DE LA COPROPRIETE AA9-125-840
(conforme aux dispositions de l’article 8-2 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965)

19-27 r des glieres 74100 ANNEMASSEAdresse de référence de la copropriété

LES BALCONS DU SALEVE - 27 RUE DES GLIERES 74100
ANNEMASSE
LES BALCONS DU SALEVE - 25 RUE DES GLIERES 74100
ANNEMASSE
LES BALCONS DU SALEVE - 23 RUE DES GLIERES 74100
ANNEMASSE
LES BALCONS DU SALEVE - 21 RUE DES GLIERES 74100
ANNEMASSE
LES BALCONS DU SALEVE - 19 RUE DES GLIERES 74100
ANNEMASSE

Adresse(s) complémentaire(s) de la
copropriété

AA9-125-840

Sans objetN°SIRET du syndicat de
copropriétaires

Numéro d’immatriculation16/08/2017

09/03/2004Date du règlement de
copropriété

Date d’immatriculation

IDENTITE DU REPRESENTANT LEGAL

BOUVET CARTIER IMMOBILIER de numéro SIRET
32909684600020Représentant légal de la copropriété

d'un mandat de syndicAgissant dans le cadre

16 RUE DE L HELVETIE
74100 AMBILLY

Adresse

Numéro de téléphone 0450840840

ORGANISATION JURIDIQUE

Sans objet

Syndicat principal

Spécificités

Si le syndicat est un syndicat
secondaire

Type de syndicat

Syndicat coopératif Résidence service



CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

Nombre de lots

Nombre de lots à usage d’habitation, de commerces et de bureaux 96

191

Nombre de bâtiments

Période de construction des bâtiments
Année d'achèvement de la construction

De 1975 à 1993
Non renseigné

1

Non

Sans objet

Réalisation du Plan pluriannuel des Travaux

Date d’adoption du Plan Pluriannuel des Travaux

EQUIPEMENTS

Type de chauffage

5

individuel
collectif – chauffage urbain
collectif hors chauffage urbain
mixte – chauffage urbain
mixte hors chauffage urbain
sans chauffage

Nombre d’ascenseurs

CARACTERISTIQUES FINANCIERES

01/10/2022Date de début de l’exercice clos

0 €

122 716 €Charges pour opérations courantes

Charges pour travaux et opérations exceptionnelles

14/03/2024

30/09/2023Date de fin de l’exercice clos

Date de l’Assemblée Générale ayant approuvé les comptes

Non

172 881 €Montant du fonds de travaux

Présence d’un gardien ou de personnel employé par le
syndicat de copropriétaires

22 197 €Dettes fournisseurs, rémunérations et autres

Montant des sommes restant dues par les copropriétaires 14 035 €

10Nombre de copropriétaires débiteurs de plus de 300 €

Fiche délivrée par le registre national des copropriétés
le 21/03/2024,

 sur la foi des déclarations effectuées par le représentant légal.



N° d'immatriculation : AA9125840
Référence de l'immeuble : S208 19 à 27 Rue des Glières  74100 ANNEMASSE

Exercice actuel du 01/10/2022 au 30/09/2023
Dernier budget ordinaire (01/10/2022 - 30/09/2023) : 130 000,00 €
Dernière assemblée : le 14/03/2024

BOUVET CARTIER IMMOBILIER le 18/03/2024
DCL à 13:00

-1-

CARNET D'ENTRETIEN

PARTIES COMMUNES

001-Syndic

Référence dossier Identité contractantOuvert le
Tél. Email

Montant TTCObjet
Echéance Fax

S208 23/12/202121 936,00 € SAS BOUVET-CARTIER Immobilier Madame, Monsieur FACTURES FOURNISSEURSCONTRAT DE SYNDIC

00/00/0000 0450840840 0450924879 agence.ambilly@bouvet-cartier.immo

002-Assurance Multirisques

Référence dossier Identité contractantOuvert le
Tél. Email

Montant TTCObjet
Echéance Fax

 AR267059-8 18/02/202121 470,41 € SAS ASSURIMO Madame, Monsieur ASSURIMOmultirisque immeuble

00/00/0000 0472778910 0472778919 vbonhomme@assurimo.frvbonhomme@assurimo.fr
vbonhomme@assurimo.fr

vbonhomme@assurimo.fr
vbonhomme@assurimo.fr

vbonhomme@assurimo.fr
vbonhomme@assurimo.fr

contrat signé 26/07/2010, courtier Assurimo, compagnie ALLIANZ
n° contrat 028147216-MOLL-65

Aucune franchise sauf pour panneau photovoltaique et solaire : 0,3 x indice FFB :min 1800 euros

contrat renégocié pour 1/08/2022, échéanche au 1/10/2022 avec 1000 euros de franchise DDE  pour
une prime annuelle de 17.982 euros /an avec la compagnie Generali n° contrat AR267059-8

008-Contentieux

Référence dossier Identité contractantOuvert le
Tél. Email

Montant TTCObjet
Echéance Fax

20220195 21/04/2022 M. SINZA Rigaine Monsieur SINZA Rigaine

00/00/0000 0041793429746 prisc-74@hotmail.fr
prisc-74@hotmail.fr
prisc-74@hotmail.fr

prisc-74@hotmail.fr
prisc-74@hotmail.fr

prisc-74@hotmail.fr
prisc-74@hotmail.fr

MERMET

audience le 13/06/23

délibéré le 31/08/23 :

2733.42€ arrétés au 1/04/23
148.96€ frais de recouvrement
500€ dommages et interets
800€ article 700

2022337 18/11/2022 M. BEN AMOR Youssef Monsieur BEN AMOR Youssef

00/00/0000 0624175610MEROTTO

audience le 16/05/22

délibéré 24/08/23:

4043€ arrété au 9/05/23

frais contentieux reduit à 160.32€

840€ article 700

VENTE : 04 50 74 54 54 - LOCATION : 04 50 840 843 - SYNDIC : 04 50 840 841 - Site : www.bouvet-cartier.com
16, Rue de l’Helvétie - 74100 AMBILLY - @ : ambilly@bouvet-cartier.immo

7, Avenue Pasteur - 74100 ANNEMASSE - @ : annemasse@bouvet-cartier.immo
S.A.S. au capital de 50 000 € - SIREN 329 096 846 RCS. Thonon les Bains - Carte professionnelle mentions “Transactions sur immeubles et fonds de commerce” et

“Gestion immobilière” n° 179/74 délivrée par la préfecture de Haute Savoie - Garant : GALIAN Assurances - 89 Rue La Boétie 75008 Paris - n° 14 334F



N° d'immatriculation : AA9125840
Référence de l'immeuble : S208 19 à 27 Rue des Glières  74100 ANNEMASSE

Exercice actuel du 01/10/2022 au 30/09/2023
Dernier budget ordinaire (01/10/2022 - 30/09/2023) : 130 000,00 €
Dernière assemblée : le 14/03/2024

BOUVET CARTIER IMMOBILIER le 18/03/2024
DCL à 13:00

-2-

CARNET D'ENTRETIEN

012-Electricite

Référence dossier Identité contractantOuvert le
Tél. Email

Montant TTCObjet
Echéance Fax

1-3Q79-573 23/07/2021 EDF Entreprise Madame, Monsieur EDF PROElectricité A3

00/00/0000 0810333776 0472831898 edfimmo@edf.frBAT 23 RUE DES GLIERES

110423763 25/07/2020 SA TOTAL ENERGIES Madame, Monsieur TOTAL ENERGIESElectricité A2

00/00/0000 0977401241 09 87 98 08 68 service.client@efactures.direct-BAT 21 RUE DES GLIERES

2020004008772 23/07/2021 EDF Entreprise Madame, Monsieur EDF PROElectricité B2

00/00/0000 0810333776 0472831898 edfimmo@edf.frBAT 27 RUE DES GLIERES

2020004008858 23/07/2021 EDF Entreprise Madame, Monsieur EDF PROElectricité A1

00/00/0000 0810333776 0472831898 edfimmo@edf.frBAT 19 RUE DES GLIERES

2020004008863 23/07/2021 EDF Entreprise Madame, Monsieur EDF PROElectricité B1

00/00/0000 0810333776 0472831898 edfimmo@edf.frBAT 25 RUE DES GLIERES

021-Nettoyage

Référence dossier Identité contractantOuvert le
Tél. Email

Montant TTCObjet
Echéance Fax

7628 18/02/202129 203,20 € Ets PG NETTOYAGE Monsieur PG NETTOYAGESnettoyage des parties communes

00/00/0000 0450359572 0450430647 multi@pggcl.frmulti@pggcl.fr

multi@pggcl.fr
multi@pggcl.fr

contrat signé le 1/06/2010
3x semaine : entrée/hall/rdc
1x semaine aspiration ou balayage cage escalier et avage des sols
1x 15 jours netoyage descente vers les garages
1x mois lavage contneurs et locaux poubelles, nettoyage couloir garages et caves, interrupteurs, vitres
de la montée et locaux vélos, portes des gaines techniques

032-Espaces verts

Référence dossier Identité contractantOuvert le
Tél. Email

Montant TTCObjet
Echéance Fax

208 032 27/04/2023553 680,00 € SAS EIE Entretien des Espaces Verts Monsieur EIE ENTRETIEN ESPACES VERTSEntretien des espaces verts

00/00/0000 0631492939 contact.eie74@gmail.comcontact.eie74@gmail.com
contact.eie74@gmail.com

contact.eie74@gmail.com
contact.eie74@gmail.com

contact.eie74@gmail.com
contact.eie74@gmail.com

contact.eie74@gmail.com
contact.eie74@gmail.com

contact.eie74@gmail.com
contact.eie74@gmail.com

- 8 Tontes des parties engazonnées de la copropriété d’avril à octobre avec finition au fil.
- 2 Tailles des éléagnus sur deux faces.
-1 Taille de la haie de troènes sur 3 faces située au fond de la copropriété.
-1 Taille des symphorines, cotonéasters, forsythias.
-1 Taille sur deux faces des haies de lauriers et troènes situées côté gauche.
-1 Taille des spirées dans les balconnières.
-1 Taille des cornus en entrant à gauche.
-2 Ramassage de feuilles.
-Evacuation des déchets à la déchetterie et taxe de décharge.

Conditions contractuelles :
-Le prix de ce devis est valable un mois.
-1/10 ième de la facture vous sera demandé chaque mois de mars à décembre.
-Conditions de paiement : Avant le 10 de chaque mois.



N° d'immatriculation : AA9125840
Référence de l'immeuble : S208 19 à 27 Rue des Glières  74100 ANNEMASSE

Exercice actuel du 01/10/2022 au 30/09/2023
Dernier budget ordinaire (01/10/2022 - 30/09/2023) : 130 000,00 €
Dernière assemblée : le 14/03/2024

BOUVET CARTIER IMMOBILIER le 18/03/2024
DCL à 13:00
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CARNET D'ENTRETIEN

100-Ascenseurs

Référence dossier Identité contractantOuvert le
Tél. Email

Montant TTCObjet
Echéance Fax

7633 18/02/20216 638,27 € Ets TK ELEVATOR Monsieur LEVEQUE Pierre (Directeur/Directrice)maintenance ascenseur

00/00/0000 0241333100 0479343831 agence-lesalpes@tkelevator.comagence-lesalpes@tkelevator.com

agence-lesalpes@tkelevator.com
agence-lesalpes@tkelevator.com

contrat pour 5 ascenseurs : contrat préparé par un bureau d'études A2C
date prise effet : 1/10/2016, facuré à partir du 1/10/2017

durée 3 ans, préavis 3 mois, reconduit par tacite reconduction pour 1 an
a la fin de 3ème année, contrat étendu

105-V.M.C.

Référence dossier Identité contractantOuvert le
Tél. Email

Montant TTCObjet
Echéance Fax

7631 18/02/2021326,00 € Ets AVIPUR Monsieur AVIPURmaintenance de la VMC

00/00/0000 0450225317 0450228731 planning74@avipur.com3 contrats : pour 19, pour pour 21-23 et pour 25-27
signés 28/02/2018, une visite annuelle, durée 1 an, préavis 2 mois, se renouvelle par tacite reconduction

110-Fermetures automatiques

Référence dossier Identité contractantOuvert le
Tél. Email

Montant TTCObjet
Echéance Fax

7629 18/02/2021320,68 € SARL POTIN 2STP Monsieur MUNOZ Loïc (Responsable Service Technique)maintnance porte des garages

00/00/0000 0450277244 0450682185 contact@2stp.frcontact@2stp.fr
contact@2stp.fr

contrat signé le 6/06/2005
durée 2 ans, renouvellement pour la meme durée par tacite reconduction,  préavis 3 mois
1 visite ; dépannage 8-18h, intervention dans les 8h

7634 18/02/2021369,16 € SARL AUTOMATISMES DU MONT-BLANC Monsieur AUTOMATISMES DU MONT-BLANCmaintenance de la barrière

00/00/0000 0966865086 0469969716 amb74-bernard@hotmail.fr
amb74-bernard@hotmail.fr
amb74-bernard@hotmail.fr

barrière posée en 2020 par Automatisme du Mont Blanc

accord CS, signature contrat 2/03/2021, echéance 31/07, date de facturtion 1/09/2021, contrat 3 ans
reconduit par tacite reconduction pour la même durée, préavis 3 mois

120-Extincteurs

Référence dossier Identité contractantOuvert le
Tél. Email

Montant TTCObjet
Echéance Fax

8024 25/11/2021162,14 € Sté. LEMAN PREVENTION INCENDIE Madame, Monsieur LEMAN PREVENTION INCENDIEvérifcation extincteurs + BEAS

00/00/0000 0450819595 0959755157 lpigenerique@gmail.comune visite annuelle obligatoire

300-Travaux réalisés

Référence dossier Identité contractantOuvert le
Tél. Email

Montant TTCObjet
Echéance Fax
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CARNET D'ENTRETIEN

EC-9396 15/03/20248 760,00 € SAS PROLYSE Monsieur PROLYSEréalisation d'un PPPT + DPE collectif

00/00/0000 0456190635 pierrelouis.moineau@prolyse.frAG 14/03/2024, rés 12, réalisation d'un PPPT + DPE collectif

EC-9397 15/03/20246 287,08 € Ets AVIPUR Monsieur AVIPURremplt caisson desservant 21 et 23

00/00/0000 0450225317 0450228731 planning74@avipur.comAG 14/03/2024, rés 18 et 19 : remplt caisson desservant 21 et 23

TT-7774 04/05/20213 539,64 € Sté. LEMAN PREVENTION INCENDIE Madame, Monsieur LEMAN PREVENTION INCENDIEremplacement BEAS sous sol-parking

00/00/0000 0450819595 0959755157 lpigenerique@gmail.comlpigenerique@gmail.com
lpigenerique@gmail.com

décision AG 12/12/2020, rés 14, appel 1/01/2021
remplacement de BEAS aux sous sol + jusqu'au rdc dans les montées
LPI confirmé pour 35 BEAS et finalement suite vérification 2021 39 à rempalcer : OS de confirmation
4/05/2021

TT-7858 09/07/20216 080,65 € Entreprise ELETEL Monsieur DAHANremplacement des luminaires sur paliers 5 montées

00/00/0000 0450362886 0456353846__ contact@eletel74.com0456353846__ contact@eletel74.com
0456353846__ contact@eletel74.com

0456353846__ contact@eletel74.com

Décision AG 12/12/2020
Remplacement des luminaires par des luminaires avec détection de présence LED sur les paliers +
couloirs sous sols dans les 5 montées

TT-8070 20/12/20212 629,00 € Ets APC ETANCH Monsieur MASSOTreprise étanchéité au n°23 pour stopper les infiltrations appart Brassod

00/00/0000 0450101823 0450101279 contact@apcetanch.comcontact@apcetanch.comAGE 29/09/2021, rés 2 : ratification des travaux de reprise de l'étnchéité au n°23 pour stopper les
infiltrations dans l'appartement de M. Brassod

TT-8101 07/01/20226 840,00 € Ets BOCQUILLON ELAGAGE Monsieur BOCQUILLON ELAGAGEélagage et abattage de certains arbres

00/00/0000 0450035703 bocquillon.elagage@wanadoo.fr
bocquillon.elagage@wanadoo.fr
bocquillon.elagage@wanadoo.fr

AG 6/01/2022, rés 9

OS 15/02/22 suite réunion sur place du 8/02/2022
tvx réalisés courant 04/2022

TT-8782 13/04/20236 032,40 € EURL AN DECO Monsieur AN DECOréfection des halls d'entrée dans 5 motées

00/00/0000 0687065529 brahamnebil@hotmail.frbrahamnebil@hotmail.fr
brahamnebil@hotmail.fr

brahamnebil@hotmail.fr
brahamnebil@hotmail.fr

AG 22/03/2023 : réfection peinture de 5 halls d'entrées

réunion CS choix des teintes le 24/04/23
- E3-16 (qui devrait s'approcher de la teinte actuelle au n°19) et
- E4-56

choix E3-16

TT-barriere 30/04/20219 630,31 € SARL AUTOMATISMES DU MONT-BLANC Monsieur AUTOMATISMES DU MONT-BLANCpose barrière à l'entrée du parking

00/00/0000 0966865086 0469969716 amb74-bernard@hotmail.framb74-bernard@hotmail.fr
amb74-bernard@hotmail.fr

amb74-bernard@hotmail.fr

pose de la barrière en 2020, décision AG 9/01/2018, rés. 18

une télécommande par appartement uniquement



Conformément aux dispositions des articles L. 711-1 à L. 711-7 du code de la construction et de l’habitation, le
syndicat de copropriétaires dénommé « LES BALCONS DU SALEVE » demeurant à

19-27 r des glieres 74100 ANNEMASSE

est inscrit au registre national d'immatriculation des copropriétés sous le numéro :

AA9-125-840

Le récapitulatif de la déclaration est joint en annexe.

Pour faire valoir ce que de droit,

Paris,

Le 21/03/2024

Le teneur du registre des copropriétés

a été mis à jour en ce qui concerne les données financières relatives à l'exercice comptable clos le 30/09/2023,
et pour lequel les comptes ont été approuvés en assemblée générale des copropriétaires le 14/03/2024.

ATTESTATION DE MISE A JOUR ANNUELLE



La présente déclaration est datée du 21/03/2024 11:41:15 et concerne la copropriété dénommée « LES
BALCONS DU SALEVE » sis :

19-27 r des glieres 74100 ANNEMASSE
LES BALCONS DU SALEVE - 27 RUE DES GLIERES 74100 ANNEMASSE
LES BALCONS DU SALEVE - 25 RUE DES GLIERES 74100 ANNEMASSE
LES BALCONS DU SALEVE - 23 RUE DES GLIERES 74100 ANNEMASSE
LES BALCONS DU SALEVE - 21 RUE DES GLIERES 74100 ANNEMASSE
LES BALCONS DU SALEVE - 19 RUE DES GLIERES 74100 ANNEMASSE
inscrite au registre national d'immatriculation des copropriété sous le numéro AA9-125-840.

Date de fin de mandat/mission : 31/03/2025Date de début de mandat/mission : 14/03/2024

Date du règlement de copropriété : 09/03/2004

Résidence service : Non Syndicat coopératif : Non
Type de syndicat : syndicat principal
Numéro d’immatriculation du syndicat principal : Sans objet

SIRET de la copropriété : Non renseigné

Statut juridique et gouvernance :

L'auteur de la déclaration est : Monsieur SEBASTIEN CARTIER  pour le compte du télédéclarant.

INFORMATION SUR LE MANDAT DU REPRESENTANT LEGAL

Administration provisoire : Non

IDENTIFICATION

ASL

0

AFUL Unions de Syndicats

00Nombre

Structures auxquelles le syndicat de copropriétaires est rattaché :

Références cadastrales : non renseigné

Articles L711-1 à L711-7 et R-711-1 à R-711-21 du code de la construction et de l’habitation

Déclaration annuelle de mise à jour

Elle a été établie par :
BOUVET CARTIER IMMOBILIER, de numéro SIRET 32909684600020
16 RUE DE L HELVETIE
74100 AMBILLY
Numéro d’identification de télédéclarant : 774
en sa qualité de représentant légal du syndicat de copropriétaires.

Nombre et destination des lots

Nombre total de lots Dont lots « principaux » (*)

96

Lots à usage d'habitation Lots de stationnement

9596191
(*) Lots à usage d'habitation, de bureaux ou de commerce

PROCEDURES ADMINISTRATIVES ET JUDICIAIRES
Nombre

0

Date de l’arrêté Date de mainlevée

--Arrêté de mise en sécurité ou de traitement de

Ordonnance de carence : Non

Désignation d'un mandataire ad hoc : Non
Date de l'ordonnance de nomination : Sans objet Date de fin de mission : Sans objet

Date de l'ordonnance : Sans objet

DONNEES FINANCIERES
Premier exercice comptable : Non
Date de début de l'exercice comptable : 01/10/2022 Date de fin de l’exercice comptable : 30/09/2023



Date de l’assemblée générale ayant approuvé les comptes : 14/03/2024

Charges pour opérations courantes de l’exercice clos : 122 716 €
Charges pour travaux et opérations exceptionnelles de l’exercice clos : 0 €
Montant des dettes fournisseurs, rémunérations et autres : 22 197 €
Montant des sommes restant dues par les copropriétaires : 14 035 €
Nombre de copropriétaires débiteurs de plus de 300€ vis-à-vis du syndicat : 10
Montant du fonds de travaux : 172 881 €
Présence de gardien ou d’autres personnels employés par le syndicat de copropriétaires : Non

DONNEES TECHNIQUES
Nombre total de bâtiments : 1, dont nombre de bâtiments par Étiquette énergie :

A E

0 0

B F

0 0

C G

0 0

D Non déterminé

0 1

Période de construction : De 1975 à 1993
Année de construction : Non renseigné

Type Individuel Chauffage urbain Sans objet Énergie utilisée Sans objet

Nombre d'ascenseurs : 5

Chauffage :

Réalisation du Plan pluriannuel desTravaux : Non
Date d’adoption du Plan Pluriannuel desTravaux : Sans objet
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VENTE 

Par 

Le Syndicat « BALCONS DU SALEVE »  

Au profit de 

Monsieur et Madame COLOGON 

 

 

 

      

      

A ANNEMASSE (Haute-Savoie), immeuble « LE PRESIDENT », 3 rue du 

Faucigny, au siège de l’Office Notarial, ci-après nommé, 

Maître Evelyne BRON-FULGRAFF, Notaire Associé de la Société Civile 

Professionnelle dénommée « Evelyne BRON-FULGRAFF, Anne-Marie 

LASSERRE François-Xavier ROCHETTE et Marie-France PRAZ-ROCHETTE, 

Notaires Associés », titulaire d’un Office Notarial à ANNEMASSE, 

 

Reçoit l'acte authentique de VENTE suivant. 

  

IDENTIFICATION DES PARTIES  

VENDEUR  

La Société dénommée SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES "BALCONS DU 

SALEVE", Syndicat de copropriété dont le siège est à ANNEMASSE (74100), 19-27 

Rue des Glières, non immatriculée au SIREN. 

 

LE DIX NEUF MAI
L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX,
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ACQUEREUR  

Monsieur Stéphane Louis COLOGON, employé logistique, et Madame Sandra 

Milena CEFERINO, assistante logistique polyvalente, demeurant ensemble à 

ANNEMASSE (74100) 4 rue Jean Mermoz.. 

Monsieur est né à CONFLANS-SAINTE-HONORINE (78700) le 9 janvier 1978, 

Madame est née à CARTAGO (COLOMBIE) le 23 février 1976. 

Mariés à la mairie de SURESNES (92150) le 6 juillet 2002 sous le régime de la 

communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 

Monsieur est de nationalité Française. 

Madame est de nationalité Française. 

Résidents au sens de la réglementation fiscale. 

 

QUOTITES ACQUISES 

Monsieur Stéphane COLOGON et Madame Sandra CEFERINO acquièrent la pleine 

propriété du BIEN pour le compte de leur communauté. 

  

PRESENCE - REPRESENTATION 

- La Société dénommée SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES "BALCONS DU SALEVE" 

est représentée est représenté par son syndic BOUVET CARTIER IMMOBILIER, 

ayant son siège social à AMBILLY, 16 Rue de l’Helvétie, immatriculée au RCS de 

THONON LES BAINS, sous le numéro 329 096 846.  

 

Spécialement habilité en vertu de l'Assemblée Générale Extraordinaire des 

Copropriétaires en date du 29 septembre 2021, résolution numéro 1.  

La société BOUVET CARTIER  elle-même représentée par Monsieur Sébastien 

André CARTIER, agissant en qualité de Président de ladite société et ayant tous 

pouvoirs en vertu des statuts. 

Ledit Monsieur Sébastien CARTIER représenté lui-même par Madame Monia DA 

COSTA, demeurant professionnellement en l’étude du notaire soussigné ayant 

tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu d’une procuration sous seing privé 

dont copie ci-jointe. 

Le procès-verbal de ladite assemblée a été notifié dans les délais et formes 

prévues par la loi, aux copropriétaires opposants ou défaillants et il n’a été fait 

aucune contestation avant l’expiration du délai de deux mois de ladite 

notification. 

 

- Monsieur Stéphane COLOGON et Madame Sandra CEFERINO, sont présents à 

l’acte. 

 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les PARTIES, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 

limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent à l’acte 

et elles déclarent notamment : 

• Que leurs caractéristiques indiquées en tête des présentes telles que 

nationalité, domicile, siège, état civil, capital, numéro d’immatriculation, 

sont exactes. 
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• Qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement 

ou liquidation judiciaire ou sous procédure de sauvegarde des 

entreprises. 

• Qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation 

judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans 

laquelle elles étaient tenues indéfiniment et solidairement ou seulement 

conjointement, du passif social, ce délai de cinq ans marquant la 

prescription des actions de droit commun et de celle en recouvrement à 

l'endroit des associés (BOI-REC-SOLID-20-10-20-20120912). 

• Qu'elles ne sont concernées :  

 Par aucune des mesures légales relatives aux personnes 

protégées qui ne seraient pas révélées aux présentes. 

 Par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le 

règlement des situations de surendettement, sauf là aussi ce qui 

peut être spécifié aux présentes. 

 Et pour l'acquéreur spécialement qu'il n'est, ni à titre personnel, ni 

en tant qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction 

d'acquérir prévue par l’article 225-26 du Code pénal. 

• Qu’elles ne sont concernées, en ce qui concerne les personnes morales 

par aucune demande en nullité ou dissolution. 

  

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties sur 

leur capacité : 

Concernant la société SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES "BALCONS DU 

SALEVE"  

• Extrait K bis. 

Concernant Monsieur Stéphane COLOGON  

• Extrait d'acte de naissance. 

• Bulletin numéro 2 du casier judiciaire ne révélant aucune interdiction 

d’acquérir. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Concernant Madame Sandra CEFERINO  

• Extrait d'acte de naissance. 

• Bulletin numéro 2 du casier judiciaire ne révélant aucune interdiction 

d’acquérir. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature des 

présentes. 
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EXPOSE 

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

• Le mot "VENDEUR" désigne le ou les VENDEURS, présents ou représentés. 

En cas de pluralité, ils contracteront les obligations mises à leur charge 

aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette 

solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les ACQUEREURS, présents ou 

représentés. En cas de pluralité, ils contracteront les obligations mises à 

leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que 

cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Le mot "PARTIES" désigne ensemble le VENDEUR et l'ACQUEREUR.  

• Le mot "BIEN" désigne le ou les lots de copropriété vendus. 

• Le mot "ENSEMBLE IMMOBILIER" désigne l’immeuble dont dépend le 

BIEN. 

• Le mot "annexe" désigne tout document annexé. Les annexes forment un 

tout indissociable avec l'acte et disposent du même caractère 

authentique. Il est précisé que les pièces mentionnées comme étant 

annexées sont des copies numérisées. 

 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend pour sa totalité en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui 

accepte, le BIEN dont la désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

Dans un ENSEMBLE IMMOBILIER situé à ANNEMASSE (HAUTE-SAVOIE) (74100), 

19 Rue des Glières : 

 

Résidence dénommée LES BALCONS DU SALEVE  

  

Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

B 3191 Rue  des Glières 00 ha 47 a 00 

ca 

 

Un extrait de plan cadastral est annexé. 

 

Le(s) lot(s) de copropriété suivant(s) : 

Lot numéro deux cent seize  (216)  

 

Dans le bâtiment A1 
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AU REZ-DE-CHAUSSE 

 

Deuxième porte, un trois pièce type t2.   

Et les sept cent quatre-vingt-dix /cent mille sept cent quatre-vingt-dixièmes (790 

/100790 èmes) des parties communes générales. 

 
Ce lot résulte de la transformation de parties communes en parties 

privatives selon modificatif de l’état descriptif de division reçu par Maître 
CONVERSET, notaire à Cluses le 2 décembre 1994.  

     

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 

 

Plans des lots 

Les plans des lots ne sont pas annexés. 

 

SUPERFICIE 

Le VENDEUR déclare que la superficie garantie au titre de la loi numéro 96-1107 

du 18 décembre 1996 ("loi carrez") est de :   

• 49,70 M² pour le lot numéro DEUX CENT SEIZE  (216) 

 

  

ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION – REGLEMENT DE COPROPRIETE 

L’ENSEMBLE IMMOBILIER a fait l'objet d’un état descriptif de division et règlement 

de copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Maître Michel CONVERSET, 

notaire à CLUSES, le 12 avril 1989  publié au service de la publicité foncière de 

ANNECY , le 18 avril 1989 volume 11799 numéro 5. 

  

L’état descriptif de division - règlement de copropriété a été modifié :  

• aux termes d'un acte reçu par Maître Michel CONVERSET, notaire à 

CLUSES le 2 décembre 1994      , publié au service de la publicité foncière 

de ANNECY       le 2 février 1995, volume 1995P, numéro 1879. 

  

ABSENCE DE MEUBLES ET OBJETS MOBILIERS 

Les PARTIES déclarent que la vente ne comprend ni MEUBLES ni objets mobiliers. 

  

USAGE DU BIEN 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement à usage d’habitation.  

L’ACQUEREUR entend conserver cet usage. 

 

Il prévoit par ailleurs d’en faire sa résidence principale. 

 

Effet relatif 
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Modificatif de l'Etat Descriptif de Division suivant acte reçu par Maître CONVERSET 

notaire à CLUSES le 2 décembre 1994      , publié au service de la publicité foncière 

de ANNECY  le 2 février 1995, volume 1995P, numéro 1879. 

 

Règlement de copropriété contenant  l' Etat Descriptif de Division suivant acte 

reçu par Maître CONVERSET notaire à CLUSES le 12 avril 1989      , publié au 

service de la publicité foncière de ANNECY  le 18 avril 1989, volume 11799, 

numéro 5. 

 

 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 

développée de l'acte. 

 

Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 

charge exclusive de l'ACQUEREUR qui s’y oblige. 

  

PROPRIETE JOUISSANCE  

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 

 

Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession réelle, les 

PARTIES déclarant que ce BIEN est entièrement libre de location ou occupation. 

  

PRIX  

La vente est conclue moyennant le prix de CENT TRENTE-NEUF MILLE EUROS 

(139 000,00 EUR). 

  

PAIEMENT DU PRIX 

L'ACQUEREUR a payé le prix comptant ce jour par la comptabilité de l’office 

notarial au VENDEUR, qui en consent quittance. 

 

DONT QUITTANCE  

PAIEMENT DU PRIX 

L'ACQUEREUR a payé le prix comptant ce jour par la comptabilité de l’office 

notarial au VENDEUR, qui en consent quittance. 

 

DONT QUITTANCE  

DECLARATION D'ORIGINE DES FONDS 

L'ACQUEREUR déclare que sur la somme ci-dessus payée, celle de CENT TRENTE-

NEUF MILLE EUROS (139 000,00 EUR) provient de fonds empruntés à cet effet 

suivant acte reçu par le notaire soussigné concomitamment aux présentes. 

  

Auprès DU CREDIT MUTUEL REGION D'ANNEMASSE :  
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Prêt COUP DE POUCE N.° 10278 02407 00021932203 d'un montant de VINGT 

MILLE EUROS (20 000,00 EUR), remboursable en 120 échéances, au taux de 0%. 

Le paiement de la première échéance aura lieu le 5 juin 2022 et celui de la 

dernière échéance le 5 mai 2032. 

Date de péremption de l'inscription : CINQ MAI DEUX MIL TRENTE-TROIS. 

 

Prêt MODULIMMO N.° 10278 02407 00021932204 d'un montant de CENT TRENTE-

NEUF MILLE EUROS (139 000,00 EUR), remboursable en 300 échéances, au taux de 

1,35%. 

Le paiement de la première échéance aura lieu le 5 juin 2022 et celui de la 

dernière échéance le 5 mai 2047. 

Date de péremption de l'inscription : CINQ MAI DEUX MIL QUARANTE-HUIT. 

 

PRET ORIGINE DES FONDS- HYPOTHEQUE LEGALE DE PRETEUR DE DENIERS 

Aux termes de l’acte susvisé l'ACQUEREUR s’est engagé auprès du PRETEUR à 

employer la somme de cent trente-neuf mille euros (139 000,00 eur) provenant 

du prêt au paiement à due concurrence du prix ci-dessus stipulé. 

L'ACQUEREUR déclare avoir effectué le paiement ci-dessus à due concurrence de 

la somme de cent trente-neuf mille euros (139 000,00 eur) lui provenant de ce 

prêt. Il fait cette déclaration pour constater l'origine des fonds conformément à 

l'engagement qu'il a pris ci-dessus envers le PRETEUR. 

Par suite des stipulations et déclarations respectivement contenues dans l'acte de 

prêt précité et dans le présent acte de vente, tous deux passés en la forme 

authentique, le PRETEUR se trouve investi par l'article 2402 2° du Code civil, lequel 

garantit le principal du prêt, les intérêts dont il est productif et ses accessoires. 

 

L'hypothèque bénéficiant au PRETEUR sera conservée par l'inscription qui sera 

prise à son profit. 

 

L'inscription sera requise pour une durée qui cessera d'avoir effet faute d'avoir 

été renouvelée en temps utile, à l'expiration d'un délai d'une année à partir de la 

date de la dernière échéance de l'obligation garantie. 

 

ABSENCE DE CONVENTION DE SEQUESTRE 

Les PARTIES conviennent de ne séquestrer aucune somme à la sûreté des 

engagements pris dans l’acte.  

  

PUBLICATION 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière de ANNECY      . 

 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE  

Le lot de copropriété vendu et initialement partie commune, est entré dans le 

patrimoine du syndicat des copropriétaire de l’immeuble sis à ANNEMASSE,  19 

Rue des Glières aux termes du Règlement de copropriété contenant  l' Etat 
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Descriptif de Division suivant acte reçu par Maître CONVERSET, notaire à CLUSES 

le 12 avril 1989 pour une valeur de zéro euro (0,00 eur).  

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de ANNECY      , le 18 avril 

1989  volume 11799, numéro 5. 

 

Cet immeuble étant entré dans le patrimoine du VENDEUR depuis plus de trente 

ans, celui-ci bénéficie de l’exonération des plus-values conformément à l’article 150 

VC I du Code Général des Impôts. 

 

Par suite, le Notaire est dispensé de déposer l’imprimé 2048 IMM 

 

IMPOT SUR LA MUTATION  

Le VENDEUR et l’ACQUEREUR indiquent ne pas agir aux présentes en qualité 

d'assujettis en tant que tels à la taxe sur la valeur ajoutée au sens de l’article 256 

du Code général des impôts. 

 

En conséquence la vente est soumise au tarif de droit commun en matière 

immobilière tel que prévu par l’article 1594D du Code général des impôts. 

  

L'assiette des droits est de CENT TRENTE-NEUF MILLE EUROS (139 000,00 EUR). 

 

DROITS 

 

    Mt à payer 

 

Taxe départementale 

139 000,00 

 

x 

 

4,50 % 

 

= 

 

6 255,00 

Taxe communale 

139 000,00 

 

x 

 

1,20 % 

 

= 

 

1 668,00 

     

Frais d'assiette 

6 255,00 

 

x 

 

2,37 % 

 

= 

 

148,00 

    

TOTAL 

 

8 071,00 

      

  

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 

contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'État telle 

que fixée par l’article 879 du Code général des impôts s'élève à la somme : 

 

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€) 

Contribution proportionnelle taux 

plein  
139 000,00 0,10% 139,00 

 

FIN DE PARTIE NORMALISEE  
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PARTIE DEVELOPPEE 

 

EXPOSE 

ENVOI DU PROJET D’ACTE 

Un projet du présent acte a été adressé le 16 mai 2022 par courriel aux parties qui 

le reconnaissent et déclarent en avoir pris connaissance dès avant ce jour. 

Elles précisent que ce projet ne contient aucune modification substantielle 

relative à la teneur des engagements qu’elles ont pris dans l’avant contrat conclu 

entre elles. 

 

PURGE DE LA FACULTE DE RETRACTATION 

Les PARTIES ont conclu en vu de la réalisation de cette vente, une promesse de 

vente aux termes d’un acte reçu par Maître Evelyne BRON FULGRAFF notaire à 

ANNEMASSE le 13 janvier 2022. 

En vertu des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de 

l'habitation, le BIEN étant destiné à l’habitation et l'ACQUEREUR étant un non-

professionnel de l’immobilier, ce dernier bénéficiait de la faculté de se rétracter. 

  

La notification de l'acte par lettres recommandées avec accusé de réception a été 

faite à chacun des acquéreurs le 14 janvier 2022 et leur première présentation a 

eu lieu le 14 janvier 2022.  

Aucune rétractation n’est intervenue de la part des acquéreurs dans le délai légal. 

Une copie des lettres de notification ainsi que les accusés de réception sont 

annexés. 

 

REMISE DES PIECES 

Pour répondre aux exigences de l'article L 721-2 du Code de la construction et de 

l'habitation, les pièces suivantes ont été communiquées à l'ACQUEREUR : 

• Le règlement de copropriété et l'état descriptif de division ainsi que tous 

leurs modificatifs éventuels publiés. 

• Les procès-verbaux des assemblées générales des trois dernières années. 

• Les informations financières suivantes : 

 Le montant des charges courantes du budget prévisionnel et des 

charges hors budget prévisionnel payées par le vendeur sur les 

deux exercices précédant la vente. 

 Les sommes susceptibles d'être dues au syndicat des 

copropriétaires par l'acquéreur. 

 L'état global des impayés de charges au sein du syndicat et de la 

dette envers les fournisseurs. 

 La quote-part du fonds de travaux attachée au lot principal vendu 

et le montant de la dernière cotisation au fonds versée par le 

vendeur au titre de son lot.  
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• La fiche synthétique de la copropriété prévue à l'article 8-2 de la loi 

numéro 65-557 du 10 juillet 1965 dont le contenu est fixé par décret 

numéro 2016-1822 du 21 décembre 2016. 

• Le carnet d'entretien de l’ENSEMBLE IMMOBILIER.  

  

L'ACQUEREUR déclare que ces pièces lui ont été notifiées par lettre recommandée 

électronique avec accusé de réception le 14 janvier 2022. 

Une copie du courriel de notification ainsi que l’accusé de réception sont annexés. 

 

TRANSPORT D'INDEMNITES D'ASSURANCES 

En cas d'incendie total ou partiel du BIEN avant la complète libération de 

l'ACQUEREUR, le PRETEUR exercera sur l'indemnité allouée par la compagnie 

d'assurances les droits résultant au profit des créanciers privilégiés et 

hypothécaires de la Loi du 13 juillet 1930. A cet effet, l'ACQUEREUR cède et 

transporte au profit du PRETEUR, qui accepte, une somme égale à la partie du prix 

payée au moyen de fonds prêtés par lui en principal, et accessoires à prendre par 

préférence et antériorité à lui-même, dans le montant de l'indemnité.  

Le PRETEUR pourra recevoir cette indemnité directement sur sa simple quittance, 

hors la présence et le concours de l'ACQUEREUR. 

Notification des présentes avec opposition au paiement de l'indemnité sera faite à 

la compagnie d’assurances intéressée à la diligence du notaire et aux frais de 

l'ACQUEREUR.  

 Conditions et déclarations générales 

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D’EVICTION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction conformément aux 

dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 

A ce sujet le VENDEUR déclare :  

• qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter 

atteinte au droit de propriété, 

• qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin, 

• que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux, 

• que le BIEN n'a pas fait de sa part l'objet de travaux modifiant l’aspect 

extérieur de l'immeuble ou les parties communes qui n'auraient pas été 

régulièrement autorisés par l'assemblée des copropriétaires et les 

services de l’urbanisme, 

• qu'il n'a pas modifié la destination du BIEN en contravention des 

dispositions du règlement de copropriété, 

• que le BIEN n’a pas été modifié de son fait par une annexion ou une 

utilisation irrégulière privative de parties communes, 

• qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit 

quelconque sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

• subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN. 
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GARANTIE DE JOUISSANCE 

Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 

permettant d’exercer un droit de préemption. 

  

GARANTIE HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires inscrits, 

à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à ses 

frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 

l'ACQUEREUR. 

  

Un état hypothécaire délivré le 24 novembre 2021 et certifié à la date du 19 

novembre 2021 ne révèle aucune inscription ni prénotation. 

 

Étant précisé que cet état a été prorogé le 16 mai 2022. 

 

Cet état hypothécaire est annexé. 

 

Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de ce 

jour et n’est susceptible d’aucun changement. 

  

SERVITUDES 

L'ACQUEREUR profite ou supporte les servitudes ou les droits de jouissance 

spéciale, s’il en existe. 

  

À la connaissance du VENDEUR, outre les servitudes pouvant résulter le cas 

échéant de l’acte, de la situation naturelle des lieux et environnementale du BIEN, 

de la loi, de l’urbanisme, du règlement de copropriété et de ses modificatifs, il n’en 

existe pas d’autres que celles rapportées en une note annexée.  

 

ETAT DU BIEN 

L'ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée en 

jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 

notamment en raison : 

• des vices apparents, 

• des vices cachés. 

 

S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie ne 

s’applique pas :  

• si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 

construction, sauf si l’ACQUEREUR a également cette qualité, 

• ou s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans les délais légaux, que les vices 

cachés étaient en réalité connus du VENDEUR. 
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CONTENANCE DU TERRAIN D'ASSIETTE 

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain d'assiette de 

l'ENSEMBLE IMMOBILIER. 

  

IMPOTS ET TAXES 

Impôts locaux 

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts locaux. 

 

La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par l’occupant 

au premier jour du mois de janvier. 

 

La taxe foncière et la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour l’année 

entière sont dues par le VENDEUR. 

 

L’ACQUEREUR règle ce jour au VENDEUR qui le reconnaît, par la comptabilité 

de l’office notarial, les proratas de taxes foncières et, le cas échéant, de taxes 

d’enlèvement des ordures ménagères, déterminé par convention entre les 

PARTIES sur le montant de la dernière imposition, soit la somme de 444,05 euros.  

Ce règlement est définitif entre les PARTIES, éteignant toute créance ou dette 

l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle des 

taxes foncières pour l’année en cours. 

 

Avantage fiscal lié à un engagement de location 

Le VENDEUR déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes fiscaux lui 

permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange de 

l'obligation de louer à certaines conditions. 

  

CONTRATS DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURE 

L’ACQUEREUR fait son affaire personnelle, dès son entrée en jouissance, de la 

continuation ou de la résiliation de tous contrats de distribution et de fourniture 

souscrits par le VENDEUR.  

Les parties déclarent avoir été averties de la nécessité d'établir entre elles un 

relevé des compteurs faisant l'objet d'un comptage individuel.  

Le VENDEUR déclare être à jour des factures mises en recouvrement liées à ses 

contrats de distribution et de fourniture. 

 

ASSURANCE 

Chaque copropriétaire est tenu de s'assurer contre les risques de responsabilité 

civile dont il doit répondre en sa qualité soit de copropriétaire occupant, soit de 

copropriétaire non-occupant. Chaque syndicat de copropriétaires est tenu de 

s'assurer contre les risques de responsabilité civile dont il doit répondre.  

 

L'ACQUEREUR, tout en étant informé de l'obligation immédiate de souscription, 

ne continuera pas la police d'assurance souscrite par le VENDEUR, il s'engage à en 

souscrire une sans délai et confère mandat au VENDEUR, qui accepte, de résilier 

le contrat lorsqu’il avertira son assureur de la réalisation des présentes. 
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CONTRAT D’AFFICHAGE  

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 

  

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME 

Enonciation des documents obtenus 

Certificat d’urbanisme d’information 

Un certificat d'urbanisme d’information dont l'original est annexé a été délivré le 

25 février 2022, sous le numéro CU 074012 22 H 0046. 

Le contenu de ce certificat dont le détail a été intégralement porté à la 

connaissance des PARTIES, ce qu’elles reconnaissent, est le suivant : 

• Les dispositions d'urbanisme applicables.  

• Les servitudes d'utilité publique.  

• Le droit de préemption. 

• Le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain.  

• Les avis ou accords nécessaires. 

• Les observations.  

 

L'ACQUEREUR : 

• fait son affaire personnelle de l’exécution des charges et prescriptions et 

du respect des servitudes publiques pouvant être mentionnées dans ce 

document au caractère purement informatif et dont elles déclarent avoir 

pris connaissance, 

• reconnaît que le notaire lui a fourni tous éclaircissements 

complémentaires sur la portée de ce certificat d'urbanisme, 

• déclare qu'il n'a jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme pré-

opérationnel et de la possibilité d’exécuter des travaux nécessitant 

l’obtention préalable d’un permis de construire une condition des 

présentes. 

  

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

L'immeuble est situé dans le champ d'application territorial du droit de 

préemption urbain, la déclaration d'intention d'aliéner prescrite par l’article L 213-

2 du Code de l'urbanisme a été notifiée à la mairie de la commune du lieu de 

situation de l’immeuble le 21 janvier 2022. 

Par lettre en date du 26 janvier 2022 le bénéficiaire du droit de préemption a fait 

connaître sa décision de ne pas l’exercer.  

Une copie de la déclaration d'intention d'aliéner avec la réponse sont annexées. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

ABSENCE D’OPERATION DE CONSTRUCTION OU DE RENOVATION DEPUIS DIX ANS 

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance : 

• aucune construction ou rénovation n'a été effectuée dans les dix 

dernières années, 

• aucun élément constitutif d’ouvrage ou équipement indissociable de 

l’ouvrage au sens de l’article 1792 du Code civil n’a été réalisé dans ce 

délai.  

  

ABSENCE DE TRAVAUX SUR LES PARTIES PRIVATIVES VENDUES 

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance ou de son chef, il n’y a pas de travaux 

qui ont été effectués sur les parties privatives pouvant nécessiter une autorisation 

de l’assemblée générale des copropriétaires. 

 

DIAGNOSTICS 

Le dossier est susceptible de comprendre les différents diagnostics immobiliers 

suivants :  

 

Objet Bien concerné Elément à 

contrôler 

Validité 

Plomb Si immeuble 

d’habitation (permis 

de construire 

antérieur au 1er 

janvier 1949) 

Peintures Illimitée ou un 

an si constat 

positif 

Amiante Si immeuble (permis 

de construire 

antérieur au 1er juillet 

1997) 

Parois verticales 

intérieures, 

enduits, planchers, 

plafonds, faux-

plafonds, conduits, 

canalisations, 

toiture, bardage, 

façade en plaques 

ou ardoises 

Illimitée sauf si 

présence 

d'amiante 

détectée 

nouveau 

contrôle dans 

les 3 ans 

Termites Si immeuble situé 

dans une zone 

délimitée par le préfet 

Immeuble bâti ou 

non mais 

constructible 

6 mois 

Gaz Si immeuble 

d’habitation ayant une 

installation de plus de 

15 ans 

Etat des appareils 

fixes et des 

tuyauteries 

3 ans 

Risques Si immeuble situé 

dans une zone 

couverte par un plan 

de prévention des 

risques 

Immeuble bâti ou 

non 

6 mois 
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Performance 

énergétique 

Si immeuble équipé 

d’une installation de 

chauffage 

Consommation et 

émission de gaz à 

effet de serre 

10 ans (si réalisé 

à compter du 1er 

juillet 2021) 

Electricité Si immeuble 

d’habitation ayant une 

installation de plus de 

15 ans 

Installation 

intérieure : de 

l’appareil de 

commande aux 

bornes 

d’alimentation 

3 ans 

Assainissement Si immeuble 

d’habitation non 

raccordé au réseau 

public de collecte des 

eaux usées 

Contrôle de 

l’installation 

existante  

3 ans 

Mérules Si immeuble bâti dans 

une zone prévue par 

l’article L 131-3 du 

Code de la 

construction et de 

l’habitation 

Immeuble bâti 6 mois 

ERP Immeuble situé dans 

une zone couverte par 

un plan de prévention 

des risques – 

Information relative à 

la pollution des sols 

Immeuble bâti ou 

non 

6 mois 

Bruit Si immeuble 

d’habitation ou 

professionnel et 

d’habitation dans une 

zone prévue par 

l’article L 112-6 du 

Code de l’urbanisme 

Immeuble bâti  La durée du 

plan 

 

En l'absence de l'un de ces diagnostics obligatoires en cours de validité, le 

VENDEUR ne pourra s'exonérer de la garantie des vices cachés correspondante. 

 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Plomb 

L’ENSEMBLE IMMOBILIER a été construit depuis le 1er janvier 1949, en 

conséquence il n’entre pas dans le champ d’application des dispositions des 

articles L 1334-5 et suivants du Code de la santé publique relatifs à la lutte contre 

la présence de plomb. 

 

Amiante 

L’article L 1334-13 premier alinéa du Code de la santé publique commande au 

VENDEUR de faire établir un état constatant la présence ou l’absence de 

matériaux ou produits de la construction contenant de l’amiante. 
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Cet état s’impose à tous les bâtiments dont le permis de construire a été délivré 

avant le 1er juillet 1997. 

 

Il a pour objet de repérer l'ensemble des matériaux et produits des listes A et B de 

l'annexe 13-9 du Code de la santé publique, pour ensuite identifier et localiser par 

zones de similitude d'ouvrage ceux contenant de l'amiante et ceux n'en contenant 

pas. 

Les matériaux et produits de la liste A sont ceux dits matériaux friables (flocages, 

calorifugeages et faux-plafonds), ceux de la liste B sont dits matériaux non friables 

y compris les produits situés en extérieur (les matériaux de couverture, les 

bardages, les conduits de fumée…). 

Il est rappelé qu’aux termes des dispositions législatives et réglementaires en la 

matière, dès lors que le rapport révèle que des matériaux et produits des listes A 

ou B contiennent de l'amiante, le propriétaire devra, en fonction des 

recommandations contenues dans le rapport : 

• soit faire contrôler ou évaluer périodiquement l’état de conservation des 

matériaux et produits identifiés, 

• soit faire surveiller le niveau d’empoussièrement dans l’atmosphère par 

un organisme agréé en microscopie électronique à transmission, 

• soit faire procéder à des travaux de confinement, de protection, de 

remplacement ou de retrait. 

Le tout par une entreprise spécialisée à cet effet. 

 

Pour les parties privatives 

 

Un état établi par Diagnostics Immobiliers du Chablais à THONON LES BAINS le 24 

mars 2021, accompagné de la certification de compétence, est annexé. 

Cet état ne révèle pas la présence d’amiante dans les matériaux et produits des 

listes A ou B définis à l'annexe 13-9 du Code de la santé publique. 

 

Pour les parties communes 

 

Un diagnostic technique établi par la Compagnie Nationale d'Expertise et de 

Mesurage le 27 juin 2003 est annexé. 

Les conclusions sont les suivantes : "Il n'a pas été repéré de matériaux contenant 

de l'amiante". 

Ce diagnostic porte seulement sur les points visés par le décret n° 2002-839 du 3 

mai 2002. 

Le rédacteur des présentes précise que le syndicat des copropriétaires devra être 

mis en demeure par le propriétaire de mettre à jour rapidement le diagnostic 

amiante par rapport aux nouvelles modalités issues des arrêtés de décembre 

2012 et juin 2013. 

  

Termites 

Le VENDEUR déclare : 

• qu’à sa connaissance le BIEN n’est pas infesté par les termites ; 

• qu'il n'a lui-même procédé ni fait procéder par une entreprise à un 

traitement curatif contre les termites ; 
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• qu’il n’a reçu du maire aucune injonction de rechercher des termites ou de 

procéder à des travaux préventifs ou d’éradication ; 

• que l’ENSEMBLE IMMOBILIER n’est pas situé dans une zone contaminée 

par les termites. 

 

Mérules 

Les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasionnés par la 

présence de mérules dans un bâtiment, la mérule étant un champignon qui se 

développe dans l'obscurité, en espace non ventilé et en présence de bois humide. 

 

L'immeuble ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 

risque de mérule délimitée par un arrêté préfectoral. 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir constaté l'existence de zones de condensation 

interne, de moisissures ou encore de présence d'effritements ou de déformation 

dans le bois ou l'existence de filaments blancs à l'aspect cotonneux, tous des 

éléments parmi les plus révélateurs de la potentialité de la présence de ce 

champignon. 

 

Contrôle de l’installation de gaz 

Conformément aux dispositions de l’article L 134-9 du Code de la construction et 

de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une 

installation intérieure de gaz réalisée depuis plus de quinze ans doit être 

précédée d’un diagnostic de celle-ci. 

 

Les PARTIES déclarent que le BIEN ne possède pas d'installation intérieure de gaz. 

 

Contrôle de l’installation intérieure d’électricité 

Conformément aux dispositions de l’article L 134-7 du Code de la construction et 

de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une 

installation intérieure d'électricité réalisée depuis plus de quinze ans doit être 

précédée d’un diagnostic de celle-ci.  

 

Le BIEN dispose d’une installation intérieure électrique de plus de quinze ans. 

Le VENDEUR a fait établir un état de celle-ci par Diagnostics Immobiliers du 

Chablais à THONON LES BAINS  répondant aux critères de l’article L 271-6 du 

Code de la construction et de l'habitation, le 24 mars 2021, annexé. 

Les conclusions sont les suivantes : "L'installation intérieure comporte une ou des 

anomalies". 

Il est rappelé à l’ACQUEREUR qu’en cas d’accidents électriques consécutifs aux 

anomalies pouvant être révélées par l’état annexé, sa responsabilité pourrait être 

engagée tant civilement que pénalement, de la même façon que la compagnie 

d'assurances pourrait invoquer le défaut d'aléa afin de refuser de garantir le 

sinistre électrique. D’une manière générale, le propriétaire au jour du sinistre est 

seul responsable de l’état du système électrique. 
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Diagnostic de performance énergétique 

Conformément aux dispositions des articles L 126-26 et suivants du Code de la 

construction et de l’habitation, un diagnostic de performance énergétique doit 

être établi. 

Ce diagnostic doit notamment permettre d'évaluer : 

• Les caractéristiques du logement ainsi que le descriptif des équipements.  

• Le descriptif des équipements de chauffage, d'eau chaude sanitaire, de 

refroidissement, et indication des conditions d’utilisation et de gestion.  

• La valeur isolante du bien immobilier.  

• La consommation d'énergie et l'émission de gaz à effet de serre. 

L’étiquette mentionnée dans le rapport d’expertise n’est autre que le rapport de la 

quantité d’énergie primaire consommée du bien à vendre ou à louer sur la 

surface totale du logement. Il existe 7 classes d’énergie (A, B, C, D, E, F, G), de "A" 

(BIEN économe) à "G" (BIEN énergivore). 

 

En outre, aux termes des dispositions de l’article L 126-28.1 du Code de la 

construction et de l’habitation, lorsque sont proposés à la vente des bâtiments ou 

parties de bâtiment à usage d'habitation ou mixtes qui comprennent un seul 

logement ou comportent plusieurs logements ne relevant pas de la loi n° 65-557 

du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, et qui 

appartiennent aux classes F ou G au sens de l'article L 173-1-1 dudit Code, un 

audit énergétique doit être réalisé par un professionnel répondant à des 

conditions de qualification définies par décret et est communiqué dans les 

conditions et selon les modalités prévues aux articles L 271-4 et L 271-5 du même 

Code. L’audit doit notamment formuler un parcours de travaux dont la première 

étape permet d’atteindre au 1er janvier 2028 au minimum la classe E, une étape 

intermédiaire permettant d’atteindre la classe C et une étape finale permettant 

d’atteindre la classe B lorsque les caractéristiques du bâtiment ou le coût des 

travaux ne fait pas obstacle à l’atteinte de ce niveau de performance. 

En l’état de la réglementation actuelle, et ce à compter du 1er janvier 2025, la 

location des logements avec un DPE de classe G sera interdite. En 2028, cette 

interdiction s'étendra aux logements de classe F, et en 2034 aux logements de 

classe E. (En Guadeloupe, en Martinique, en Guyane, à La Réunion et à Mayotte, 

pour être décent, le logement devra être compris : à compter du 1er janvier 2028 

entre les classes A et F et à compter du 1er janvier 2031 entre les classes A et E). 

 

L’attention de l’ACQUEREUR est attirée sur le fait : 

• Qu’à compter du 1er janvier 2022, si la consommation énergétique 

primaire du BIEN est supérieure à 330 kilowattheures par mètre carré 

(étiquette F) et par an, l’acte de vente ou le contrat de location devra 

mentionner l'obligation de réaliser des travaux permettant de rendre 

cette consommation énergétique primaire inférieure ou égale à 330 

kilowattheures par mètre carré et par an avant le 1er janvier 2028 ; 

• Puis, à compter du 1er janvier 2028, dans ces mêmes actes, sera 

mentionné, le cas échéant, le non-respect par le vendeur ou le bailleur de 

l'obligation de réaliser ces travaux ; 
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• Qu’à compter du 1er janvier 2025, si la consommation énergétique 

primaire du BIEN est supérieure à 450 kilowattheures par mètre carré et 

par an (étiquette G), le BIEN sera interdit à la location ; 

• Qu’à compter du 1er janvier 2028, si la consommation énergétique 

primaire du BIEN est supérieure à 330 kilowattheures par mètre 

carré (étiquette F) et par an, le BIEN sera interdit à la location. 

• Qu’à compter du 1er janvier 2034, si la consommation énergétique 

primaire du BIEN est supérieure à 230 kilowattheures par mètre carré 

(étiquette E) et par an, le BIEN sera interdit à la location. 

 

Un diagnostic établi par Diagnostics Immobiliers du Chablais à THONON LES 

BAINS  le 24 mars 2021, est annexé.  

 

Les conclusions sont les suivantes : 
 
 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

Pour le chauffage, la production d'eau 
chaude sanitaire et le refroidissement 

 Emissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

Pour le chauffage, la production d'eau 
chaude sanitaire et le refroidissement 

Consommation Conventionnelle : 
   kWhEP /m².an 

 Estimation des Emissions : 
KgéqCO2/m².an 

Logement économe Logement  Faible émission de GES Logement 

≤ 50             A    ≤ 5             A   

51 à 90           B    6 à 10            B    

91 à 150            C    11 à 20             C    

151 à 230             D 
 

   21 à 35                D  22 

231 à 330                E    36 à 55                  E   

331 à 450                   F  413  56 à 80                      F   

> 450                           G    > 80                              G   

Logement énergivore  Forte émission de GES 

 
Les parties déclarent vouloir se référer au DPE visé ci-dessus et ne pas 

vouloir faire procéder à un nouveau DPE pour la présente vente. 
 
Etant ici précisé que la réforme des diagnostics de performance énergétique 

(DPE) est entrée en vigueur le 1er juillet 2021, la méthode de calcul pour leur 
élaboration est modifiée depuis lors. Par ailleurs, ce document devient opposable aux 
tiers. 

 
Toutefois, les DPE établis avant le 1er juillet 2021 restent valables pendant 

une période de transition selon leur date d’établissement. 
 

Le notaire attire toutefois l’attention des parties sur le fait que le DPE ci-
dessus annexé aux présentes, bien qu’étant en cours de validité et permettant 
au vendeur de respecter son obligation légale d’information, a été établi selon 
des méthodes qui ne sont plus applicables à ce jour. 

 
Parfaitement informé de cette situation, l’ACQUEREUR déclare persister 

dans son intention d’acquérir le BIEN, ne pas faire de l’obtention d’un nouveau 
diagnostic de performance énergétique une condition de son acquisition et 
déclare renoncer à rechercher, de ce fait, la responsabilité du VENDEUR et du 
notaire. 
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Ainsi, les DPE réalisés entre : 
 

-  Le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2017 seront valables jusqu’au 31 
décembre 2022. 

- Le 1er janvier 2018 et le 30 juin 2021 ( période qui correspond au DPE 
ci-dessus), seront valables jusqu’au 31 décembre 2024.  

 

 

 

Zone de bruit - Plan d’exposition au bruit des aérodromes  

L’immeuble ne se trouve pas dans une zone de bruit définie par un plan 

d’exposition au bruit des aérodromes, prévu par l’article L 112-6 du Code de 

l’urbanisme. 

 

Radon 

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui représente le tiers de 

l'exposition moyenne de la population française aux rayonnements ionisants. 

Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la croûte 

terrestre.  

Il est présent partout à la surface de la planète et provient surtout des sous-sols 

granitiques et volcaniques ainsi que de certains matériaux de construction.  

Le radon peut s’accumuler dans les espaces clos, notamment dans les maisons. 

Les moyens pour diminuer les concentrations en radon dans les maisons sont 

simples : 

• aérer et ventiler les bâtiments, les sous-sols et les vides sanitaires, 

• améliorer l’étanchéité des murs et planchers. 

L’activité volumique du radon (ou concentration de radon) à l’intérieur des 

habitations s’exprime en becquerel par mètre cube (Bq/m3).  

 

L'article L 1333-22 du Code de la santé publique dispose que les propriétaires ou 

exploitants d'immeubles bâtis situés dans les zones à potentiel radon où 

l'exposition au radon est susceptible de porter atteinte à la santé sont tenus de 

mettre en œuvre les mesures nécessaires pour réduire cette exposition et 

préserver la santé des personnes.  

Aux termes des dispositions de l'article R 1333-29 de ce Code le territoire national 

est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux 

d’exhalation du radon des sols :  

• Zone 1 : zones à potentiel radon faible. 

• Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs 

géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les 

bâtiments. 

• Zone 3 : zones à potentiel radon significatif.  

 

L'article R 125-23 5° du Code de l'environnement dispose que l'obligation 

d'information s'impose dans les zones à potentiel radon de niveau 3. 
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La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par un arrêté du 

27 juin 2018. 

 

La commune se trouvant en zone 1, l'obligation d'information n'est pas 

nécessaire. 

 

DISPOSITIFS PARTICULIERS 

Détecteur de fumée 

L’article R 142-2 du Code de la construction et de l'habitation prescrit d'équiper 

chaque logement, qu'il se situe dans une habitation individuelle ou dans une 

habitation collective, d'au moins un détecteur de fumée muni du marquage CE et 

conforme à la norme européenne harmonisée NF EN 14604.  

L’article R 142-3 du même Code précise que la responsabilité de l'installation de 

ce détecteur de fumée normalisé incombe par principe au propriétaire et la 

responsabilité de son entretien incombe à l'occupant du logement. 

 

L'ACQUEREUR a constaté que le logement est équipé d'un dispositif de détection 

de fumée. 

  

Information de l'acquéreur sur les éléments d'équipement 

L'ACQUEREUR est informé que les désordres affectant les éléments d'équipement 

qu'ils soient indissociables ou non, d'origine ou installés sur l'existant, relèvent de 

la garantie décennale lorsqu'ils rendent le BIEN dans son ensemble impropre à sa 

destination ou affectent sa solidité. 

La garantie décennale s’applique au professionnel qui a réalisé les travaux 

d’installation, lequel engage sa responsabilité pendant dix ans à l'égard du 

propriétaire mais aussi à l'égard des acquéreurs successifs. Il doit obligatoirement 

remettre à son client, le maître d'ouvrage, un justificatif du contrat d'assurance en 

responsabilité civile décennale. 

En l'espèce, le VENDEUR déclare ne pas avoir fait installer d'éléments 

d'équipement depuis dix ans. 

 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Assainissement 

Le VENDEUR déclare que l’immeuble est raccordé à un réseau d’assainissement 

collectif des eaux usées domestiques conformément aux dispositions de l’article L 

1331-1 du Code de la santé publique.  

 

Aux termes des dispositions des articles L 1331-4 et L 1331-6 de ce Code, les 

parties sont informées que l’entretien et le bon fonctionnement des ouvrages 

permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie 

publique sont soumis au contrôle de la commune, qui peut procéder, sous 

astreinte et aux frais des copropriétaires à concurrence de leur quote-part, aux 

travaux indispensables à ces effets.  

Ces travaux sont à la charge des copropriétaires de l’immeuble. Le service public 

compétent en matière d'assainissement collectif peut astreindre les 

copropriétaires au versement d’une participation pour le financement de cet 

assainissement collectif (L 1331-7 du Code de la santé publique). Ce paiement a 
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pour but de tenir compte de l'économie réalisée par eux en évitant une 

installation d'évacuation ou d'épuration individuelle réglementaire ou la mise aux 

normes d'une telle installation. 

Il est ici précisé que tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans 

le réseau collectif nécessite préalablement une autorisation de la mairie ou du 

service compétent. À compter de quatre mois après la date de réception de cette 

demande d’autorisation, l’absence de réponse vaut refus. Toute acceptation de ce 

déversement peut être subordonnée à une participation à la charge de l’auteur 

du déversement (L 1331-10 du Code de la santé publique).  

 

Le VENDEUR informe l’ACQUEREUR, qu'à sa connaissance, les ouvrages 

permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie 

publique ne présentent pas d’anomalie ni aucune difficulté particulière 

d’utilisation. 

 

Etat des risques et pollutions 

Un état des risques et pollutions délivré par Media Immo le 7 janvier 2022 fondé 

sur les informations mises à disposition par arrêté préfectoral est annexé. 

A cet état sont annexés : 

• la cartographie du ou des risques majeurs existants sur la commune avec 

localisation de l'immeuble concerné sur le plan cadastral. 

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle de la commune.  

Plan de prévention des risques naturels 

L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 

naturels. 

 

Plan de prévention des risques miniers 

L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 

miniers. 

 

Plan de prévention des risques technologiques 

L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 

technologiques. 

 

Sismicité 

L'immeuble est situé dans une zone de  sismicité moyenne (4). 

 

Radon 

L'immeuble n'est pas situé dans une commune à potentiel radon classée en 

niveau 3. 

 

Secteur d'information sur les sols 

Des secteurs d'information sur les sols comprenant les terrains où la 

connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de changement 

d'usage, la réalisation d'études de sols et de mesures de gestion de la pollution 

pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et l'environnement 
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peuvent être crées conformément aux dispositions de l'article L 125.6 du Code de 

l'environnement. 

 

Il n'existe pas actuellement de secteur d'information sur les sols créé par arrêté 

préfectoral ni projeté. 

 

Etat des risques de pollution des sols 

Un état des risques de pollution des sols est annexé. 

 

Aléa – Retrait gonflement des argiles  

L'immeuble est concerné par la cartographie des zones exposées au phénomène 

de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols établie par les ministres chargés de la construction et de la 

prévention des risques naturels majeurs. 

La carte d'exposition des formations argileuses au phénomène de mouvement de 

terrain différentiel identifie quatre catégories de zones : 

• Les zones d'exposition forte, qui correspondent à des formations 

essentiellement argileuses, épaisses et continues, où les minéraux 

argileux gonflants sont largement majoritaires et dont le comportement 

géotechnique indique un matériau très sensible au phénomène. 

• Les zones d'exposition moyenne, qui correspondent à des formations 

argileuses minces ou discontinues, présentant un terme argileux non 

prédominant, où les minéraux argileux gonflants sont en proportion 

équilibrée et dont le comportement géotechnique indique un matériau 

moyennement sensible au phénomène. 

• Les zones d'exposition faible, qui correspondent à des formations non 

argileuses mais contenant localement des passées ou des poches 

argileuses, où les minéraux argileux gonflants sont minoritaires et dont le 

comportement géotechnique indique un matériau peu ou pas sensible au 

phénomène, selon l'endroit où on le mesure. 

• Les territoires qui ne sont pas classés dans l'une des trois zones 

précédentes sont des zones d'exposition résiduelle, où la présence de 

terrain argileux n'est, en l'état des connaissances, pas identifiée. 

En l'espèce l'immeuble se trouve dans une zone d'aléa faible. 

Une copie de la cartographie est annexée. 

 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 

 

• La base de données relative aux risques naturels et technologiques 

(GEORISQUES). 

Une copie de ces consultations est annexée. 
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REGLEMENTATIONS SPECIFIQUES A LA COPROPRIETE 

L'ACQUEREUR déclare avoir connaissance de l'ensemble des documents relatifs 

au règlement de copropriété et à l'état descriptif de division. 

Il atteste être parfaitement informé que les dispositions du règlement de 

copropriété s’imposent à lui, sauf dans la mesure où des dispositions législatives 

postérieures à son établissement viendraient à le modifier et ainsi s’imposer à 

l’ensemble des copropriétaires. 

 

Un certificat du syndic de la copropriété, délivré le 16 mai 2022 en application de 

l'article 20 II de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, atteste que l'ACQUEREUR et son 

conjoint, ou partenaire lié à lui par un pacte civil de solidarité, ne sont pas déjà 

propriétaires d'un lot dans l'ensemble immobilier dont il s'agit. 

Ce certificat est annexé. 

L'article 20 II précise en tant que de besoin que le terme "acquéreur" s'entend 

tant de lui-même, s'il s'agit d'une personne physique, que des mandataires 

sociaux et associés de la société, s'il s'agit d'une personne morale. 

 

IMMATRICULATION DU SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES 

L'article L 711-1 du Code de la construction et de l'habitation institue un registre 

auquel sont immatriculés les syndicats de copropriétaires définis à l'article 14 de 

la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles 

bâtis, qui administrent des immeubles à destination partielle ou totale 

d'habitation. 

 

Le syndicat des copropriétaires est immatriculé sous le numéro AA9-125-840. 

 

CARNET D’ENTRETIEN DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER 

Un carnet d’entretien de l'ensemble immobilier doit être tenu par le syndic. 

 

Ce carnet d’entretien a pour objet de mentionner : 

• si des travaux importants ont été réalisés, 

• si des contrats d’assurance dommages souscrits par le syndicat des 

copropriétaires sont en cours, 

• s’il existe des contrats d’entretien et de maintenance des équipements 

communs, 

• l’échéancier du programme pluriannuel de travaux décidés par 

l’assemblée générale s’il en existe un. 

 

L'état délivré par le syndic révèle l'existence du carnet d'entretien. 

 

FICHE SYNTHETIQUE 

La fiche synthétique de la copropriété est prévue par les dispositions de l'article 8-

2 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 dont le contenu est fixé par décret 

numéro 2016-1822 du 21 décembre 2016. Elle est obligatoire pour les immeubles 
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qui sont à usage total ou partiel d'habitation et doit être établie et mise à jour 

annuellement par le syndic.  

 

La fiche synthétique a été établie le 16 août 2017 dont une copie est annexée. 

 

EMPRUNT COLLECTIF 

Les articles 26-4 à 26-8 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 donnent la 

possibilité aux syndicats de copropriétaires de souscrire un emprunt bancaire en 

leur nom propre en vue de financer non seulement des travaux sur les parties 

communes de l'immeuble, mais également des travaux d'intérêt collectif sur les 

parties privatives, des acquisitions de biens conformes à l'objet du syndicat, ou 

d'assurer le préfinancement de subventions publiques accordées pour la 

réalisation des travaux votés. 

 

L'état délivré par le syndic ne révèle pas l'existence d'un tel type d'emprunt. 

 

FONDS DE TRAVAUX 

L'article 14-2-1 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 instaure la création d'un 

fonds de travaux pour les immeubles soumis au régime de la copropriété et à 

usage d'habitation en tout ou partie.  

Le syndicat des copropriétaires constitue un fonds de travaux au terme d'une 

période de dix ans à compter de la date de la réception des travaux de 

construction de l'immeuble, pour faire face aux dépenses résultant : 

• De l'élaboration du projet de plan pluriannuel de travaux mentionné à 

l'article 14-2 de ladite loi et, le cas échéant, du diagnostic technique global 

mentionné à l'article L 731-1 du Code de la construction et de l'habitation ; 

• De la réalisation des travaux prévus dans le plan pluriannuel de travaux 

adopté par l'assemblée générale des copropriétaires ; 

• Des travaux décidés par le syndic en cas d'urgence, dans les conditions 

prévues au troisième alinéa du I de l'article 18 de la présente loi ; 

• Des travaux nécessaires à la sauvegarde de l'immeuble, à la préservation 

de la santé et de la sécurité des occupants et à la réalisation d'économies 

d'énergie, non prévus dans le plan pluriannuel de travaux. 

Ce fonds de travaux est alimenté par une cotisation annuelle obligatoire. Chaque 

copropriétaire contribue au fonds selon les mêmes modalités que celles décidées 

par l'assemblée générale pour le versement des provisions du budget 

prévisionnel. 

L'assemblée générale se prononce sur la question de la suspension des 

cotisations au fonds de travaux lorsque son montant excède le montant du 

budget prévisionnel. 

 

L'immeuble entre dans le champ d'application de l'obligation de créer un fonds de 

travaux. 

Ce fonds est alimenté par une cotisation annuelle versée selon les mêmes 

modalités que les provisions du budget prévisionnel. Ces sommes sont 
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définitivement acquises au syndicat, par suite elles ne donnent pas lieu à leur 

remboursement par le syndicat lors de la cession de lots. 

Lorsque le montant du fonds de travaux sera supérieur à celui du budget 

prévisionnel, le syndic inscrira à l'ordre du jour de l'assemblée générale 

l'élaboration d'un plan pluriannuel de travaux et la suspension des cotisations en 

fonction des décisions prises par cette assemblée sur le plan de travaux. 

 

REGLEMENTATION - ASCENSEURS 

Le BIEN dispose d’un ascenseur. 

 

Le notaire informe l'ACQUEREUR que les dispositions des articles L 134-1 à L 134-

5 et R 134-1 et suivants du Code de la construction et de l’habitation s’appliquent 

aux ascenseurs, leur installation, leur entretien et leurs normes de sécurité. 

Tous les ascenseurs desservant de manière permanente tous les types de 

bâtiments, quelle que soit leur date d'installation, sont concernés par les 

obligations de mise en conformité, de contrôle technique quinquennal et 

d'établissement d'un contrat d'entretien et de maintenance. 

 

Sécurité 

Les ascenseurs existants doivent être équipés d'un ensemble de dispositifs de 

sécurité. 

 

Contrôle technique 

Ce contrôle doit avoir lieu tous les cinq ans et a pour objet : 

• de vérifier que les ascenseurs sont équipés de dispositifs de sécurité en 

bon état et des dispositifs techniques rendus obligatoires par la loi, 

• de repérer tout défaut présentant un danger pour la sécurité des 

personnes ou portant atteinte au bon fonctionnement de l'appareil. 

Le tout sous peine d'une contravention et de mise en cause de la responsabilité 

civile en cas de dommages aux personnes. 

 

Contrat d'entretien et de maintenance 

Ce contrat doit prévoir des visites régulières et le contrôle des dispositifs de 

sécurité. 

 

La mise en conformité, le contrôle technique ainsi que l'entretien et la 

maintenance doivent être effectués par des contrôleurs spécialement agréés pour 

ce type d'intervention sur les ascenseurs. 

 

L'ACQUEREUR est informé sur le fait que la responsabilité de la mise en sécurité 

de l'ascenseur incombe au syndicat des copropriétaires. 

 

GARANTIE DE SUPERFICIE 

Le VENDEUR déclare que la superficie garantie au titre de la loi numéro 96-1107 

du 18 décembre 1996 ("loi Carrez") est de :  
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• 49,70 M² pour le lot numéro DEUX CENT SEIZE  (216) 

 

Ainsi qu’il résulte d’une attestation établie par DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU 

CHABLAIS sis à THONON LES BAINS le 24 mars 2021 annexée. 

  

Les PARTIES ont été informées par le notaire, ce qu’elles reconnaissent, de la 

possibilité pour l'ACQUEREUR d’agir en révision du prix si, pour au moins un des 

lots, la superficie réelle est inférieure de plus d’un vingtième à celle exprimée à 

l'acte. En cas de pluralité d’inexactitudes, il y aura pluralité d’actions, chaque 

action en révision de prix ne concernant que la propre valeur du lot concerné. 

La révision du prix consistera en une diminution de la valeur du lot concerné 

proportionnelle à la moindre mesure. 

L’action en diminution, si elle est recevable, devra être intentée par l'ACQUEREUR 

dans un délai d’un an à compter des présentes, et ce à peine de déchéance. 

 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir réalisé d’aménagements de lots susceptibles de 

modifier cette superficie. 

  

Une attestation mentionnant les dispositions de l’article 46 est remise à l’instant 

même à l'ACQUEREUR et au VENDEUR qui le reconnaissent et en donnent 

décharge. 

  

STATUT DE LA COPROPRIETE  

Syndic de copropriété 

Le VENDEUR informe l'ACQUEREUR que : 

• le syndic de l'ENSEMBLE IMMOBILIER est BOUVET CARTIER, 16 Rue de 

l'Helvetie      , 74100 AMBILLY (HAUTE-SAVOIE), 

 

Etat contenant diverses informations sur la copropriété 

L’état contenant les informations prévues par l’article 5 du décret du 17 mars 

1967 modifié a été délivré par le syndic à la date du 16 mai 2022 est annexé. 

      

L’ACQUEREUR déclare avoir pris connaissance de cet état tant par la lecture qui lui 

en a été faite par le notaire soussigné que par les explications qui lui ont été 

données par ce dernier. 

 

 

Absence de convocation à une assemblée générale entre l’avant-contrat et 

la vente 

Le VENDEUR atteste en outre n’avoir reçu depuis la conclusion de l’avant-contrat 

de convocation pour une assemblée des copropriétaires, ni avoir reçu 

précédemment à l'avant-contrat de convocation pour une assemblée générale 

entre celui-ci et ce jour. 
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Dispositions légales et réglementaires sur la répartition des charges de 

copropriété 

Les parties sont informées des dispositions législatives et réglementaires 

applicables en matière de répartition entre le VENDEUR et l'ACQUÉREUR des 

charges de copropriété contenues dans l’article 6-2 du décret du 17 mars 1967 

modifié, lequel dispose : 

"A l’occasion de la mutation à titre onéreux d’un lot : 

1°) Le paiement de la provision exigible du budget prévisionnel, en application du 

troisième alinéa de l’article 14-1 de la loi du 10 juillet 1965 incombe au vendeur. 

2°) Le paiement des provisions des dépenses non comprises dans le budget 

prévisionnel incombe à celui, vendeur ou acquéreur, qui est copropriétaire au moment 

de l’exigibilité. 

3°) Le trop ou moins perçu sur provisions révélé par l’approbation des comptes est 

porté au crédit ou au débit du compte de celui qui est copropriétaire lors de 

l’approbation des comptes." 

 

Etant ici toutefois précisé que le transfert des charges n'est pris en compte par le 

syndicat des copropriétaires qu’à partir du moment où la vente a été notifiée au 

syndic (articles 20 de la loi du 10 juillet 1965 et 5 du décret du 17 mars 1967). 

 

Tout aménagement entre les parties des dispositions sus énoncées n’a d’effet 

qu’entre elles et reste inopposable au syndicat des copropriétaires. 

Par suite les demandes émanant du syndic s’effectuant auprès du copropriétaire 

en place au moment de celles-ci, il appartiendra donc aux parties d’effectuer 

directement entre elles les comptes et remboursements nécessaires. 

 

Convention des parties sur la répartition des charges et travaux 

Répartition de travaux 

Aux termes de l’avant-contrat établi entre les parties, la charge financière 

relative aux travaux décidés en assemblée générale des copropriétaires se tenant 

jusqu’à la date dudit avant-contrat, est supportée comme suit : Par le vendeur 

jusqu'à la signature de l'acte authentique et par l'acquéreur à compter de ce 

même jour.  

Pour l’information de l’ACQUEREUR, les procès-verbaux des trois 

dernières années des assemblées générales des copropriétaires lui ont été remis 

avant ce jour, ainsi déclaré. 

 

Répartition des charges 

Le VENDEUR règle au syndic par prélèvement sur le prix de la vente : 

• l’ensemble des provisions exigibles au jour de l’acte, que celles-ci 

correspondent au budget prévisionnel ou à des dépenses non comprises 

dans le budget prévisionnel ;  

• tout arriéré de provisions ou toutes avances sur ces mêmes charges 

exigibles antérieurement au jour de l’acte ; 

• et plus généralement toute somme devenue exigible à l’égard du syndicat 

des copropriétaires du fait de la vente ; 
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• sans omettre les honoraires de mutation incombant au VENDEUR tels que 

ceux-ci sont indiqués dans l’état daté qui a été délivré par le syndic 

préalablement aux présentes. 

L’ACQUEREUR supporte les provisions de budget prévisionnel exigibles 

postérieurement au jour de la vente ainsi que toutes provisions non comprises 

dans le budget prévisionnel exigibles postérieurement à cette date, et plus 

généralement toute somme qui deviendra exigible à l’égard du syndicat des 

copropriétaires.  

  

Convention des parties sur la procédure en cours 

Le VENDEUR déclare et l'ACQUEREUR reconnaît avoir été informé qu'il existe 

actuellement une procédure en cours : "Recouvrement des charges impayées" 

Cette procédure n'est en l'espèce aucunement liée à une faute du VENDEUR. 

L'ACQUEREUR s'oblige à faire son affaire personnelle de cette procédure à 

compter de ce jour, à l'effet de quoi le VENDEUR le subroge dans tous ses droits 

et obligations à cet égard. 

En conséquence, le VENDEUR déclare se désister en faveur de l'ACQUEREUR du 

bénéfice de toutes sommes qui pourraient lui être ultérieurement allouées ou 

remboursées à ce titre, relativement au BIEN. 

 

Travaux urgents décidés par le syndic (article 18 de la loi du 10 juillet 1965) 

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance aucuns travaux nécessaires à la 

sauvegarde de l'ENSEMBLE IMMOBILIER n'ont été décidés par le syndic depuis la 

date de signature de l'avant-contrat. 

  

Règlement provisionnel entre les parties des charges  

L’ACQUEREUR a versé à l’instant même au VENDEUR, PAR la comptabilité de 

l'Office Notarial, la somme de cent six euros et vingt et un  centimes (106,21 

eur) correspondant au prorata du dernier avis de provision appelé par le syndic 

et réglé par le VENDEUR dès avant ce jour. Ce paiement au titre des charges est 

effectué à titre provisionnel, les PARTIES effectueront par la suite directement 

entre elles les comptes et remboursements nécessaires  de ces charges entre 

elles lors de la régularisation des comptes de l'exercice en cours, cette convention 

étant inopposable tant au syndicat des copropriétaires qu’au syndic. Les PARTIES 

reconnaissent avoir été informées par le rédacteur des présentes que le trop ou 

le moins perçu sur provisions, révélé par l’approbation des comptes, est porté au 

crédit ou au débit du compte de celui qui est copropriétaire lors de l’approbation 

de ces comptes. 

Compte tenu des montants versés lors du dernier exercice, il n’est pas apparu aux 

PARTIES nécessaire de séquestrer une somme en garantie du paiement du solde 

dû par l’une ou l’autre d’entre elles. 

  

Solde de l’exercice antérieur 

Les comptes de l’exercice précédent ne sont pas précisément connus à ce jour du 

VENDEUR. 

Son solde créditeur ou débiteur non encore imputé sur le compte du 

copropriétaire fera le bénéfice ou la perte du VENDEUR exclusivement, ce 

dernier s’engageant à rembourser à l’ACQUEREUR à première demande de ce 

dernier, les sommes qui seraient réclamées à ce titre, et l’ACQUEREUR 
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s’engageant également à rembourser au VENDEUR sans délai, le solde 

créditeur qui pourrait subsister concernant cet exercice. 

En tout état de cause, l’ACQUEREUR s’oblige à adresser, dès sa réception, au 

VENDEUR le relevé de compte de charges où figurera le solde de compte débiteur 

ou créditeur de l’exercice antérieur. 

Compte tenu des provisions versées pour cet exercice par le VENDEUR et des 

comptes de l’exercice précédent, il n’est pas apparu nécessaire aux PARTIES de 

séquestrer une somme en garantie du paiement du solde dû par l’une ou l’autre 

d’entre elles. 

 

Absence de travaux 

Les procès-verbaux des trois dernières années des assemblées générales des 

copropriétaires qui sont annexés révèlent qu'il n'a pas été voté de travaux pour 

l'avenir, et l’état délivré par le syndic révèle qu'il n'y en a pas en cours, le 

VENDEUR attestant en tant que de besoin que ceux exécutés ont été 

intégralement réglés. 

 

Fonds de travaux 

L'état révèle l'existence d'une cotisation annuelle à un fonds de travaux. 

Précision étant ici faite qu’il a été voté en assemblée générale des copropriétaires 

la constitution d’un fonds de travaux.  

Ces sommes sont rattachées aux lots et sont définitivement acquises au syndicat 

des copropriétaires. Elles ne donnent pas lieu à leur remboursement par le 

syndicat lors de la cession de lots. 

 

Par suite, les PARTIES conviennent d’effectuer par la comptabilité de l’office 

notarial entre elles le remboursement des sommes ainsi versées ce jour, soit la 

somme de 174,63 euros. 

 

L’ACQUEREUR devenant alors subrogé dans les droits du VENDEUR sur ce fonds. 

 

Notification de la mutation au syndic – Article 20 loi 10 juillet 1965 - 

En application de l’article 20 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965, un avis de 

la vente sera adressé sous quinze jours au syndic de copropriété et ce par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception. 

Avant l’expiration d’un délai de quinze jours à compter de la réception de cet avis, 

le syndic pourra former, par acte d’huissier, opposition au versement des fonds 

dans la limite des sommes restant dues par le VENDEUR. 

 

Le notaire libèrera le prix de vente disponible dès l'accord entre le syndic et le 

VENDEUR sur les sommes restant dues. A défaut d'accord dans les trois mois de 

la constitution par le syndic de l'opposition régulière, il versera les sommes 

retenues au syndicat, sauf contestation judiciaire de cette opposition. 

La notification de transfert sera également adressée par les soins du notaire au 

syndic de copropriété. A cette occasion, l’ACQUEREUR autorise le notaire à 

communiquer son adresse électronique au syndic. 
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ORIGINE DE PROPRIETE 

Le bien et droit immobilier objet des présentes appartient au Vendeur par 

suite  de la création dudit bien aux termes d’un acte modificatif de l’état descriptif 

de division reçu par Maître CONVERSET, notaire à Cluses le 2 décembre 1994.  
 
Cette création de lot a lieu à titre gratuit. 
 
Une copie dudit acte a été publiée au Service de la Publicité Foncière 

D’ANNECY le 18 avril 1989, volume 11799, numéro 5. 
 
Antérieurement,  

 
Ledit lot était dédié au service collectif de conciergerie et faisait office de local 

de gardiennage, jusqu’alors partie commune. 
 Selon Modificatif de l'Etat Descriptif de Division suivant acte reçu par Maître 

CONVERSET notaire à CLUSES le 2 décembre 1994 , publié au service de la 
publicité foncière de ANNECY  le 2 février 1995, volume 1995P, numéro 1879. 

 

NEGOCIATION DIRECTE ENTRE LES PARTIES 

Les PARTIES déclarent que les conventions ont été négociées directement entre 

elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire. 

Si cette déclaration se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 

intermédiaire seraient à la charge des auteurs de la déclaration inexacte. 

 

MODALITES DE DELIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE 

Le notaire rédacteur n'adressera, à l'attention de l'ACQUEREUR, une copie 

authentique des présentes qu'en cas de demande expresse de ce dernier, de son 

mandataire, de son notaire, ou de son ayant droit. 

Néanmoins, le notaire lui adressera, immédiatement après la signature des 

présentes, une copie scannée de l'acte si l'acte a été signé sur support papier, ou 

une copie de l'acte électronique s'il a été signé sous cette forme. 

 

Cet envoi se fera par courriel à l'adresse ou aux adresses électronique(s) 

suivante(s) :  

Monsieur Stéphane COLOGON et Madame Sandra CEFERINO : 

stephane.cologon@outlook.com et emilycefe@hotmail.fr  

 

L'ACQUEREUR donne son agrément à ces modalités de délivrance. 

 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les PARTIES déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect des 

règles impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 

affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux PARTIES un devoir 

précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 

VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 

informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
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présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son 

consentement. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 

sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité 

d'annulation du contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, tout 

manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 

En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur 

ou ambigu s'interprétant contre lui. 

Les informations déterminantes données et reçues sont rapportées aux 

présentes, ainsi attesté par les PARTIES. 

 

RENONCIATION A L'IMPREVISION 

Le mécanisme de l'imprévision nécessite un changement de circonstances 

imprévisible lors de la conclusion du contrat, changement dont aucune des 

parties n'avait souhaité assumer le risque, et qui rend l'exécution du contrat 

excessivement onéreuse. 

Ce mécanisme est prévu à l’article 1195 du Code civil dont les dispositions sont 

littéralement rapportées : 

"Si un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du contrat rend 

l'exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n'avait pas accepté d'en 

assumer le risque, celle-ci peut demander une renégociation du contrat à son 

cocontractant. Elle continue à exécuter ses obligations durant la renégociation.  

En cas de refus ou d'échec de la renégociation, les parties peuvent convenir de la 

résolution du contrat, à la date et aux conditions qu'elles déterminent, ou demander 

d'un commun accord au juge de procéder à son adaptation. A défaut d'accord dans un 

délai raisonnable, le juge peut, à la demande d'une partie, réviser le contrat ou y 

mettre fin, à la date et aux conditions qu'il fixe". 

Les PARTIES écartent de leur contrat les dispositions de l’article 1195 du Code civil 

permettant la révision du contrat pour imprévision, estimant que compte tenu du 

contexte des présentes, cette renonciation n’aura pas de conséquences 

déraisonnables à l’endroit de l’une d’entre elles. Par suite, elles ne pourront pas 

solliciter judiciairement la renégociation des présentes s’il survient un évènement 

imprévisible rendant l’exécution excessivement onéreuse pour l’une d’entre elles. 

Toutefois cette renonciation n’aura d’effet que pour les évènements qui n’auront 

pas été prévus aux termes des présentes. 

Une telle renonciation ne concerne pas le cas de force majeure caractérisé par 

l’irrésistibilité et l’imprévisibilité qui impliquent l’impossibilité pour le débiteur 

d’exécuter son obligation et dont seul le débiteur peut se prévaloir. 

Aux termes de l’article 1218 du Code civil "Il y a force majeure en matière 

contractuelle lorsqu'un événement échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait 

être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne 

peuvent être évités par des mesures appropriées, empêche l'exécution de son 

obligation par le débiteur.  

Si l'empêchement est temporaire, l'exécution de l'obligation est suspendue à moins que 

le retard qui en résulterait ne justifie la résolution du contrat. Si l'empêchement est 

définitif, le contrat est résolu de plein droit et les parties sont libérées de leurs 

obligations dans les conditions prévues aux articles 1351 et 1351-1." 



 33 

 

CONVENTIONS ANTERIEURES 

Les présentes entrant dans le champ d'application de l’article L 271-1 du Code de 

la construction et de l'habitation issu de la loi relative à la solidarité et au 

renouvellement urbain, les PARTIES attestent que les conventions contenues dans 

le présent acte sont identiques à celles figurant dans l’avant-contrat. 

Si toutefois des différences existaient les PARTIES précisent qu'il ne s'agit alors 

que de points mineurs n'altérant pas les conditions essentielles et déterminantes 

de la vente telles qu'elles sont relatées dans l'avant contrat. 

  

ELECTION DE DOMICILE 

Les PARTIES élisent domicile : 

• en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de 

leurs suites, 

• en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 

correspondance s’y rapportant. 

  

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se faire 

délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans tous 

les droits du VENDEUR à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à l'ACQUEREUR 

devront s’effectuer à l’adresse suivante  à l'adresse objet des présentes. 

La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à  l'adresse indiquée en tête 

des présentes. 

Chacune des PARTIES s'oblige à communiquer au notaire tout changement de 

domicile ou siège et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception. 

  

POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 

erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est 

relaté aux présentes, les PARTIES agissant dans un intérêt commun donnent tous 

pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à tout clerc de l’office notarial dénommé 

en tête des présentes à l'effet de faire dresser et signer tous actes 

complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec 

tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les PARTIES affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code général 

des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions 

fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette 

affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code 

civil. 



 34 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni 

contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du prix. 

  

DEMANDE DE RESTITUTION – AUTORISATION DE DESTRUCTION DES 

DOCUMENTS ET PIECES 

Les originaux des documents et pièces remis par les PARTIES au notaire leur 

seront restitués, si elles en font la demande expresse dans le délai d'un mois à 

compter des présentes. 

A défaut, les PARTIES autorisent l'office notarial à détruire ces documents et 

pièces, et notamment tout avant-contrat sous signature privée pouvant avoir été 

établi en vue de la conclusion du présent acte, considérant que celui-ci contient 

l'intégralité des conventions auxquelles elles ont entendu donner le caractère 

d'authenticité. 

 

DESIGNATION DE LA LOI APPLICABLE AUX OBLIGATIONS CONTRACTUELLES 

CONTENUES DANS L'ACTE 

Le présent contrat renferme des questions de droit qui relèvent de plusieurs Etats 

ayant des ordres juridiques différents. 

Les PARTIES, voulant qu'il ne soit régi que par une loi unique comme le permet 

l'article trois du règlement (CE) numéro 593/2008 du Parlement européen et du 

Conseil du 17 juin 2008, décident de le soumettre à la loi française, le tout compte 

tenu de son champ d'application matériel défini en son article premier. 

 

ELECTION DE FOR 

Compte tenu du choix de la loi française, les PARTIES entendent que les 

juridictions françaises puissent être compétentes en cas de difficultés. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 

mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 

notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 

mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont 

investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 du 

2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la 

Direction Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre 

foncier, les instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers 

centraux de la profession notariale (Fichier Central Des Dernières 

Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du PACS, 

etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 
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• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 

statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application 

du décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans 

le cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou 

ayant fait l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le 

blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. Ces 

vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé hors 

de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la protection des 

données reconnue comme équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 

pour l’accomplissement des activités notariales.  

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 

authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte 

sur des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 

personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au 

financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation 

d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 

concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement 

de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer 

pour des raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir 

des directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de 

leurs données personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 

intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : 

bron.lasserre.rochette@notaires.fr.  

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits 

ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 

autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et 

des Libertés pour la France. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des PARTIES dénommées 

dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la 

suite de leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

  

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 

Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 

feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 

substitution ou addition. 
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Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte 

vaut également pour ses annexes. 

  

DONT ACTE sans renvoi 

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois 

et an indiqués en entête du présent acte. 

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 

 

Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 

électronique qualifié. 
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Stéphane a signé
à Annemasse 
le 19 mai 2022

Mme COLOGON 
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le 19 mai 2022
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de la société 
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1. SYNTHÈSE 

1.1. Synthèse de la visite 
 
Présents :  
 

- Pierre Louis MOINEAU – Chef de projet performance énergétique - PROLYSE  

- Marie LABEDAN – Economiste de la construction - PLENETUDE 

- Clément REVIDAT – Economiste de la construction – PLENETUDE  
 
Lors de notre visite du 22/05/2024 nous avons pu constater sur bâti et sur les systèmes, un certain 
nombre de points d'amélioration. 
 
Le détail des observations (avec les photos) ainsi que les préconisations d'amélioration se trouvent 
dans les parties 3 et 4 du présent rapport. 
 

- Concernant les équipements :  
Des problématiques de ventilation importantes ont été signalées et constatées, certains logements 
ont des soucis de moisissures et les groupes de ventilation en toiture ont perdu toute efficacité. 
Le système de chauffage est individuel électrique et fonctionne, bien qu’étant énergivore, le système 
ECS fonctionne également sur un système individuel électrique. 
Interphonie en place, pas de problématique remontée.  
 
 

- Concernant le bâti : 
L'état général de la façade est en état moyen à mauvais : nous constatons des fissures, des 
décollements, des graffitis, des coulures, des traces de pollution et des micro-organismes. Un certain 
nombre d’appuis en béton armé des fenêtres sont cassés, il y a des éclats de béton sur la façade 
également. Pas d’isolation par l’extérieur mais un doublage est existant à l’intérieur. 
Les menuiseries sont en bon état apparent mais le double vitrage est obsolète et peut être considéré 
comme un simple vitrage. 
L’étanchéité du parking présente de nombreux points faibles sur les relevés, des réparations ont été 
faites par endroit sur l’asphalte. 
Les toitures étanchées sont entretenues, mais de l’eau semble présente dans le complexe par endroit. 
Les garde-corps ainsi que les éléments métalliques décoratifs laissent apparaitre d’importantes traces 
de rouille et de pollution.  
 
Ci-dessous, nous pouvons observer le programme pluriannuel de travaux préconisés pour les 10 
prochaines années (2024-2034). Pour chaque action, un coût global a été estimé en €TTC. 
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1.2. Synthèse 
 
Le tableau ci-après donne le détail des travaux préconisés pour la mise en conformité des 
équipements. 
 

Travaux de mise en conformité - Descriptions 

Système de sécurité incendie  

SYSTÈME DE DESENFUMAGE  Remplacement des lanterneaux de désenfumage  

BAC A SABLE Remise en état des bacs à sable 

Conformité PMR  

PORTE D’ENTREE Positionnement vitrophanie sur portes d’entrée  

MAIN COURANTE Mise en conformité mains courantes d’escaliers 

Risque de chute  

POTELETS D’ANCRAGE Mise en place de potelets d’ancrage en toiture terrasse 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Le tableau ci-après donne le détail des travaux préconisés pour l'entretien de la résidence. 
  
 

Travaux 
d'entretien 

Détails préconisations 

FACADES Ravalement simple de l'ensemble des façades et des balcons 

SERRURERIE Remplacement des garde-corps 

MENUISERIES 
Remplacement portes d’entrée bâtiments + Nettoyage volets + remise en 
peinture menuiseries privatives 

OCCULTATIONS Remplacement des volets roulants manuels par des volets roulants solaires 

BALCONS Etanchéité des balcons résine 

PARKING Réfection complète du parking 

ECLAIRAGE Mise en place d'un système d'éclairage avec détecteur de présence 

COMPTEURS EAU Déplacement des compteurs d’eau pour les rendre accessibles 

 
 

Travaux de mise en conformité - Immédiat 

Système de sécurité incendie  

SYSTÈME DE DESENFUMAGE 25 000 € 

Conformité PMR 

VITROPHANIE PORTES D’ENTREES 500 € 

MAIN COURANTE 24 500 € 

Risque de chute  

POTELETS D’ANCRAGE 14 000 € 

Total général 64 000 € 

http://www.pegime.fr/
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Travaux d'entretien 
Court terme  
[0 à 3 ans] 

Moyen terme  
[3 à 8 ans] 

Long terme  
[8 à 10 ans] 

FACADES 508 000€   

SERRURERIE  81 000€  

MENUISERIES 68 500€   

OCCULTATIONS   295 000€ 

BALCONS  168 000€  

PARKING  261 000€  

ECLAIRAGE 4 000€   

COMPTEURS EAU 38 000€   

Total général 1 423 500€ 

 
 
Le tableau ci-après donne le détail des travaux de performance énergétique conseillés. 
 

Travaux de 
performance 
 énergétique  

Détails préconisations 

Bâti 

FACADES 

Mise en place d'une isolation thermique par l'extérieur "ITE" en laine de roche - 
épaisseur 14 cm - R= 4,00 m².K/W 
Travaux induits : 
- Remplacement des garde-corps 

MENUISERIES 
Remplacement des menuiseries communes et privatives en double vitrage ancien 

(4/6/4 a 4/10/4) par des menuiseries performantes (Uw≤1.3W/m².K et Sw≥0.3) 

PLANCHERS 
HAUTS  

Isolation de la toiture terrasse (R≥5m².K/W) 

Équipements 

VENTILATION Mise en place d'un système de ventilation hygroréglable de type B 

 
 

Travaux de performance 
 énergétique  

Court terme  
[0 à 3 ans] 

Moyen terme  
[3 à 8 ans] 

Long terme 
 [8 à 10 ans] 

Bâti 

FACADES 952 000 €     

MENUISERIES    519 000 € 

PLANCHERS HAUTS    479 000 €   

Équipements 

VENTILATION 132 000 €     

Total général 2 082 000 € 

 
 
 

http://www.pegime.fr/


Résidence LES BALCONS DU SALEVE 
19-27, Rue des glières 

 
Plan Pluriannuel de Travaux 
www.groupe-plenetude.fr 
 

7 

 
 
 
 
 
 
 

Commentaires : 
  
Nous avons listé ici tous les travaux de rénovation énergétique potentiels. Certains auront une 
influence plus importante que d’autres au vu de l’état actuel du bâtiment, ou une rentabilité plus 
importante selon le cout de chaque action. On pourra voir le détail de l’étiquette projeté pour 
chaque action prise individuellement dans le présent rapport ainsi que le cout estimé et ainsi 
prioriser les actions. 
De plus, un scénario de rénovation énergétique globale nous semblant le plus pertinent sera 
proposé dans la dernière partie. 
Nous alertons le Maitre d’Ouvrage sur la difficulté actuelle des entreprises à répondre aux appels 
d’offre et à maintenir des prix sur des durées fixes. En effet, le contexte géopolitique actuel 
amène une instabilité des prix des matières premières, difficilement estimables dans le chiffrage 
du projet. De plus, les différentes initiatives de l’Etat en faveur des projets de 
réhabilitation/construction ont permis la concrétisation d’un volume de projets important ayant 
pour effet des carnets de commande chargés ne permettant pas toujours aux entreprises de 
s’engager dans de nouveaux projets ou de libérer du temps pour les chiffrer.  
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Etiquette énergétique :  
 
Bâtiment 19-21-23 :  
 

 
 
Bâtiment 25-27 : 
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Commentaires : 
 
Les étiquettes DPE des bâtiments du Balcon du Salève sont en cohérence avec l’année de 
construction et le niveau d’isolation des parois pour des bâtiments chauffés par radiateurs 
électriques. 
 
En effet, le niveau d’isolation du bâtiment est globalement bon bien qu’améliorable, avec une 
toiture terrasse isolée par un complexe d’environ 10cm, les murs sont isolés par l’intérieur par 
9cm d’isolant et les planchers bas sont floqués par 8 à 10cm d’isolant. 
Les menuiseries extérieures elles sont en double vitrage ancien (4/6/4 a 4/10/4) et représentent 
de ce fait une source de déperdition importante d’autant plus que la surface vitrée est 
relativement importante en proportion. 
 
L’étiquette est en revanche plombée par le fait que les bâtiments utilisent des systèmes a effet 
joule pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire, systèmes dont le rendement n’est pas très bon, 
et qui utilisent de l’énergie électrique, pénalisée par le DPE par un facteur de 2,3 entre énergie 
finale (énergie réellement consommée au compteur) et énergie primaire (modèle énergétique 
sur lequel se base l’étiquette DPE). 
 
Enfin, le renouvellement de l’air se fait par une VMC simple flux autoréglable, système 
perfectible, d’autant plus qu’il est dysfonctionnel sur le bâtiment 25-27. 
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2. CONTEXTE 

2.1. Objectifs  
 
 
LE GROUPE PLENETUDE a été mandaté par BOUVET CARTIER, localisée au 16, rue de l’helvétie – 74100 
AMBILLY, afin de réaliser un plan pluriannuel de travaux (PPT) sur la copropriété Résidence LES 
BALCONS DU SALEVE située 19-27, Rue des glières à ANNEMASSE. 
 
 
La Loi Climat et Résilience du 22 août 2021 "lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets" rend obligatoire, à l'article 171, le Projet de Plan Pluriannuel de 
Travaux pour les copropriétés, le PPPT.  
 
Le plan pluriannuel de travaux (PPT) est un planning détaillé des travaux collectifs à mener au sein 
d'une copropriété, échelonné sur 10 ans. Il vise à garantir la sauvegarde de l'immeuble, l'entretien des 
parties collectives et des équipements communs, et l'amélioration de l'efficacité énergétique. 
 
 
 
Le plan pluriannuel de travaux (PPT) comporte : 

• Une analyse de l'état apparent des parties communes et des équipements communs, 
• Un état de la situation du syndicat des copropriétaires au regard de ses obligations légales et 

réglementaires, 
• Une analyse des améliorations possibles concernant la gestion technique et patrimoniale de 

l'immeuble (état de l'immeuble), 
• Un diagnostic de performance énergétique collectif de l'immeuble,  
• Une évaluation sommaire du coût ainsi que la liste des travaux nécessaires à la conservation 

de l'immeuble (notamment sur les 10 prochaines années). 
•  

ATTENTION : Les estimations de travaux ne prennent pas en compte le traitement de l'amiante 
 
Ainsi, l'objectif de ce rapport est de reprendre ces différents points. Le présent rapport comprend trois 
grandes parties :  
 
 Travaux de mise en conformité 
 
 Travaux d'entretien  
 

Travaux de performance énergétique 
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2.2. Descriptif du site 
 

2.2.1. Généralités  
 

Description 

Nom du bâtiment LES BALCONS DU SALEVE 

Ville  ANNEMASSE 

Code postal  74 100 

Altitude 433 m 

Nom gestionnaire BOUVET CARTIER 

Usage des bâtiments Logement 

Nombre de logements  104 

Nombre de montées 5 

Nombre d'étages 6  

Année de construction  1990 

Travaux en cours  Oui 

Classement du bâtiment  
(Sous réserve de la validation d'un 

bureau de Contrôle) 
3ème Famille A 

 
 

Illustrations photographiques :  
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2.2.2. Historique des travaux 
 
Le tableau ci-dessous liste les travaux réalisés ces dernières années par la copropriété, qu'ils soient 
pour l'entretien ou pour des opérations plus importantes : 

• Travaux soumis à décennale  
• Travaux liés à la sécurité  
• Travaux liés aux équipements sous contrat de maintenance  

 

Année Travaux réalisés Entreprises 

2021 

▪ Remplacement BAES sous-sol parking 
▪ LEMAN PREVENTION 

INCENDIE 

▪ Remplacement des luminaires sur paliers 5 
montées 

▪  ELETEL 

▪ Pose barrière à l’entrée du parking 
▪  SARL AUTOMATISME 

DU MONT BLANC 

▪ Reprise étanchéité au n°23 pour stopper les 
infiltrations en toiture 

▪   APC ETANCHE 

2022 ▪ Elagage et abattage de certains arbres 
▪ Ets BOCQUILLON 

ELAGAGE 

2023 ▪ Réfection des halls d’entrée dans 5 montées ▪ EURL AN DECO 

2024 
▪ Remplacement caisson de ventilation desservant 

21 et 23 
▪ AVIPUR 
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2.3. Documents réglementaires 
 
Les tableaux suivants présentent respectivement le détail réglementaire pour chacun d'eux et la 
disponibilité des documents réglementaires et obligatoires. 
 

Documents Exigences réglementaires 

DTA – Dossier technique 
amiante 

Obligatoire pour tout immeuble construit avant le 1er juillet 1997. 

CREP – Constat de risque 
d'exposition au plomb 

Obligatoire pour tout immeuble construit avant le 1er janvier 1949. 

Contrat d'exploitation 
chaufferie 

Obligatoire et doit être adapté à la taille de la chaufferie. 

Contrat d'entretien 
ascenseurs 

Obligatoire pour assurer le bon fonctionnement et maintenir le 
niveau de sécurité de l'ascenseur par vérifications périodiques et 
occasionnelles. 

Contrôle technique 
périodique ascenseurs 

Doit être réalisé tous les 5 ans, porté sur l'état général de 
fonctionnement et sur la sécurité des personnes. 

Audit énergétique 

Obligatoire pour tout immeuble avec : 
- permis de construire date d'avant le 1er juin 2001. 
- système de chauffage ou de refroidissement collectif. 
- 50 lots ou plus. 

DPE collectif 

Obligatoire à partir de 2024 pour tout immeuble : 
- 2024 : + 200 lots 
- 2025 : entre 51 et 200 lots 
- 2026 : - 50 lots 

Règlement de copropriété 
Obligatoire pour définir l'organisation et le fonctionnement de 
l'immeuble au niveau pratique et juridique. 
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Documents Disponible Commentaires 

DTA – Dossier technique 
amiante - 2019  Pas de présence d’amiante - DEFIM 

CREP – Constat de risque 
d'exposition au plomb  Non nécessaire – date du PC le 19/09/1958 > 1949  

Contrat de maintenance 
chaufferie  A disposition sous demande au syndic 

Audit énergétique  
 

DPE collectif  Compris dans le présent rapport  

Règlement de copropriété  A disposition sous demande au syndic 

Plans   

Carnet d’entretien  A disposition sous demande au syndic 

 

Commentaires : 
Les documents à disposition du syndic sont incomplets. 
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3. DESCRIPTIF DE L'ENVELOPPE DU BÂTIMENT ET PRECONISATIONS  

3.1. Murs extérieurs 
 

MURS 

Etat des lieux 

L'immeuble a été construit au début des années 90. Nous retrouvons un mur en béton banché de 
16 cm d’épaisseur avec un enduit extérieur et un doublage intérieur. L’ensemble des façades sont 
en mauvais état avec un ravalement à prévoir.  

Composition 

Béton banché 16 cm  
Peu 

performante  

Doublage intérieur avec isolant 9cm+ plaque de plâtre BA13 
Peu 

performante 

Etat général 

Quelques fissures, beaucoup d’appuis béton cassés, épaufrures Etat moyen  

Enduit présentant des coulures, mousses, traces de pollution 
importantes, graffitis 

Mauvais état  

Les sous faces de balcons présentent par endroit des 
décollements, traces d’infiltrations dû à l’absence d’étanchéité 

Mauvais état  

Appuis cassés Enduit en mauvais état Sous faces avec infiltrations 

 
  

 
 

ACTIONS PRECONISEES 

Ravalement de façades et de balcons - Court terme (0 - 3 ans) 

Travaux d'entretien Coût estimé : 508 000 € TTC Aides éligibles : Aucune 

(Variante « Performance énergétique ») – Isolation thermique par l'extérieur (ITE) (R≥4m².K/W) 
- Court terme (0 - 3 ans) 

Travaux d'entretien et 
performance énergétique 

Coût estimé : 952 000€ TTC Aides éligibles : CEE  
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Illustrations techniques :  
 

 
Performance énergétique :  
 
Bâtiment 19-21-23 :  
 

 
Gain énergétique : 19.1% 

 
 
Bâtiment 25-27 : 
 

 
Gain énergétique : 19.8% 
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COMMENTAIRES / 
REMARQUES 

Au vu du mauvais état des façades général nous préconisons un 
ravalement de celles-ci à court terme. 
 
Au vu de l’importante part des déperditions par les murs et les 
ponts thermiques murs/planchers intermédiaires, il serait très 
intéressant de mettre en œuvre une isolation par l’extérieur dans 
le même temps que le ravalement de façade (à court terme). 
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3.2. Balcons 
 

BALCONS 

Etat des lieux 

Le bâtiment est constitué de balcons en consoles principalement positionnés en façade SUD OUEST 
et NORD EST, l’état global de ceux-ci (dalles et garde-corps) est moyen à mauvais. 
 

Composition 

Dalle béton armé + revêtement carrelage sur une minorité des 
balcons (Absence d’étanchéité)  

Système 
moyennement 

efficace  

Garde-corps hétéroclites : maçonnés enduit, bois/verre, 
maçonnés + habillage tôle 

Etat moyen 

Etat général 

Les ouvrages en acier tels que les garde-corps présentent de 
légères traces de rouille avec un vitrage usée par le temps. Les 
fixations à la française sont en état moyen. 

Etat moyen 

Coulures en tranche de dalle dû à l’absence d’un profilé goutte 
d’eau.  

Mauvais état 

Coulures sur les garde-corps maçonnés dû à l’absence d’une 
couvertine 

Mauvais état 

Les sous-faces des balcons présentent des infiltrations par 
endroits et des décollements de peinture 

 Etat moyen 

Système 
d’évacuation  

Les balcons ne présentent qu’une seule pissette, souvent 
bouchée 

Non-conforme  

Garde-corps maçonné enduit 
Garde-corps en acier avec 

vitrage  
Garde-corps habillage tôle 

   

Pissette Revêtement de sol Ressaut maçonné 

   

ACTIONS PRECONISEES 
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Etanchéité des balcons 
Moyen terme (3 - 8 ans) 

Travaux d'entretien Coût estimé :  168 000 € TTC Aides éligibles : Aucune 

Remplacement des garde-corps bois/verre 
Moyen terme (3 - 8 ans) 

Travaux d'entretien Coût estimé : 81 000 € TTC Aides éligibles : Aucune 

 
 
 

COMMENTAIRES / 
REMARQUES 

Nous pouvons remarquer des désordres en tranche de dalle et en 
sous-faces de balcons dû à l’absence d’étanchéité et de profil 
goutte d’eau / couvertine en tête des garde-corps maçonnés.  
Nous préconiserons en ce sens la mise en œuvre d’un système 
d’étanchéité liquide avec ajout des profilés de rejet d’eau 
nécessaires. 
Nous pouvons également préconiser le remplacement des garde-
corps bois/verre. En effet ceux-ci présentent des taches de 
rouilles avec un vitrage assez usé. De plus la mise en place d’une 
ITE implique la modification ou le remplacement de ces deux 
ouvrages de par le rajout d’épaisseur sur le mur. Ces derniers 
étant aux normes nous vous proposons de garder la même 
logique que le ravalement des façades avec ITE en mettant le 
remplacement à moyen terme.  
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3.3. Menuiseries / Occultations 
 

MENUISERIES 

Etat des lieux 

L'immeuble est composé de menuiseries bois (d'origine) en double vitrage pour les parties 
privatives. 
Les menuiseries des parties communes sont identiques aux menuiseries privatives, les portes 
d’entrée de bâtiments en aluminium sont équipées d’interphones + vigik.  
Nous retrouvons également des volets roulants manuels posés en applique intérieure pour 
l’ensemble des menuiseries.  

Parties 
communes 

Porte d’entrée en aluminium Peu performant 

Système d’accès interphone + vigik Bon état 

Menuiserie en bois avec double vitrage (obsolète)  
cages escaliers 

Etat moyen  

Parties 
privatives 

Menuiserie bois avec double vitrage (obsolète)  Etat moyen  

Volets roulants manuels applique intérieure Mauvais état 

PHOTOS 

Porte entrée bâtiments Système interphone + Vigik  Menuiserie acier escaliers 

   

Menuiserie bois privative Volet roulant manuel lames PVC  
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ACTIONS PRECONISEES 

Nettoyage des volets roulants et remise en peinture des fenêtres existantes 
Court terme (0 - 3 ans) 

Travaux d’entretien Coût estimé : 33 500 € TTC 
Aides mobilisables : 

Aucune 

Remplacement des menuiseries de parties communes en aluminium : portes d’entrée 
Moyen terme (3 - 8 ans) 

Travaux d’entretien Coût estimé : 35 000 € TTC 
Aides mobilisables : 

Aucune 

Remplacement des volets manuel par des volets roulants solaires extérieurs 
Long terme (8 - 10 ans) 

Travaux de performance 
énergétique 

Coût estimé : 295 000 € TTC Aides mobilisables : CEE 

(Variante « Performance énergétique ») – Remplacement des menuiseries communes et 
privatives en double vitrage ancien (4/6/4 a 4/10/4) par des menuiseries performantes 

(Uw≤1.3W/m².K et Sw≥0.3) 
Long terme (8 - 10 ans) 

Travaux de performance 
énergétique 

Coût estimé menuiseries : 519 000 € TTC Aides éligibles : CEE  

 
   

COMMENTAIRES / 
REMARQUES 

Nous avons pu constater lors de nos relevés un taux très 
important de menuiseries bois en double vitrage obsolète car 
d’origine (30 ans). 
Nous conseillons aux copropriétaires dotés de vieux double 
vitrage de remplacer les menuiseries à titre individuel. Un 
changement de volets roulants est à recommander également 
étant donné l’état des actuels : à prévoir en même temps qu’une 
isolation par l’extérieur des façades pour une augmentation du 
confort d’utilisation (solaire électrique) et thermique. 
Concernant les communs, on conseillera de remplacer les portes 
d’entrée bien que cette action n’amène pas de gain énergétique 
au sens de la méthode 3CL-DPE qui ne calcule que les déperditions 
directes des parties habitables. 
Le coût des menuiseries peut être très variable en fonction de la 
demande du client, du matériau et tu type de fenêtres, ainsi 
l’estimation du remplacement des fenêtres peut varier si la 
demande du client ne correspond pas aux critères choisis pour 
cette estimation. Une étude complémentaire serait donc 
nécessaire pour déterminer le prix global réel en cas de 
changement. 
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3.4. Sous-sols / Planchers bas  
 

PLANCHERS BAS 

Etat des lieux 

Présence d’un parking en sous-sol commun aux cinq montées traversent l’ensemble des bâtiments.  
Le plancher bas donne sur le parking et les garages de l'immeuble. Ce dernier présente un flocage 
en laine de roche d’une épaisseur 8cm en circulation de sous face des parties isolées. 

Composition 
Plancher en prédalles béton + flocage dans 
circulations de 8 à 10cm 

Bon état  

Etat général Les sous-sols sont sains, RAS Bon état  

Circulation sous-sol Parking sous extérieur SAS sous-sol 

   
 

ACTIONS PRECONISEES 

Aucune 

 
 

COMMENTAIRES / 
REMARQUES 

 
Du fait du niveau satisfaisant d’isolation des planchers bas, une 
surisolation n’amènerait qu’un gain énergétique marginale (de 
l’ordre de 0.5%). 
 
On conseillera de veiller à remplacer la couche d’isolant une fois 
dégradée par le temps mais on estimera sa durée de vie 
supérieure à 10 ans a l’heure actuelle. 
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3.5. Planchers haut / Toiture  
 

PLANCHERS HAUTS 

Etat des lieux 

La toiture terrasse est composée d’une dalle en béton avec revêtement d’étanchéité bicouche isolé 
et protégé par des gravillons. Malgré un bon entretien, des infiltrations ont été constatées et traitées 
récemment, de plus l’isolant est très souple par endroit : suspicion d’eau dans le complexe. 

Composition 

Dalle en béton armé RAS 

Revêtement bicouche isolé avec protection 
gravillons 

Etat moyen peu 
performant  

Etat général 
La toiture est bien entretenue, mais 
l’étanchéité est ancienne, les relevés abîmés 
par endroits, suspicion d’eau dans le complexe 

Etat moyen  

Vue d’ensemble Relevés  Réseaux 

 
  

 

ACTIONS PRECONISEES 

Réfection de l’étanchéité (végétalisation) avec mise en œuvre d’un isolant performant (R≥5 
m².K/W) 

Moyen terme (3 - 8 ans) 

Travaux de performance 
énergétique  

Coût estimé : 479 000 € TTC Aides mobilisables : CEE 
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Illustrations techniques :  
 

Réfection étanchéité isolée végétalisée 

 

 
Performance énergétique :  
 
 
Bâtiment 19-21-23 :  
 

 
Gain énergétique : 1.6% 

 
 
Bâtiment 25-27 : 

 
Gain énergétique : 1.2% 
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COMMENTAIRES / 
REMARQUES 

La toiture actuelle dispose déjà d’une isolation, néanmoins celle-
ci est celle d’origine et elle a perdu en performance. Des 
infiltrations ont été traitées récemment et il est possible que 
d’autres surviennent dans les années à venir. De l’eau est 
présente dans le complexe d’étanchéité par endroit ce qui annule 
sa performance énergétique. 
Nous préconisons de réaliser ces travaux dans un processus de 
rénovation énergétique global (dans le même temps que les 
façades) afin de mutualiser les coûts et potentiellement 
débloquer des aides supplémentaires. 
Il est important de prendre en compte sur ce poste le fait qu’il 
faudra mettre en œuvre une végétalisation de la toiture dans le 
cadre des obligations du PLU de la ville d’Annemasse. 
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3.6. Parties communes/Escaliers 
 

ABORDS DES HALLS D'ENTREE 

Etat des lieux 

L’ensemble des parties communes des cinq montées sont similaires avec un revêtement en peinture 
pour les murs, du carrelage au sol. Le hall d’entrée présente un faux plafond alu et un ensemble 
d’équipements en bon état. L’ensemble des halls et montées a été rafraichi en 2023. 

Composition 

Panneau d’affichage + bloc de boites aux lettre  Bon état  

Revêtement en peinture des murs et carrelage  Bon état  

Etat général 
La montée semble bien entretenue avec un ensemble d’équipement utiles au 
copropriétaire.  

Halle d’entrée  Boites aux lettres + poubelle  Panneau d’affichage  

  
 

 

AUCUNE ACTION PRECONISEE 
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3.7. Ouvrages divers 
 

PARKING  

Etat des lieux 

Le parking extérieur est construit au-dessus des sous-sols sur une dalle béton avec étanchéité 
asphalte et relevés bitumineux/aluminum contre les bâtiments. L’asphalte est dans un état d’usure 
avancé avec des reprises par endroits. 

Composition 

Béton + asphalte   Mauvais état  

Relevés alu/bitumineux avec protection becquet béton Mauvais état  

Bordures béton en périphérie/séparatif zone jardin Mauvais état  

Etat général 
L’ensemble du parking est en mauvais état. Nous 
remarquons des dégradations, des relevés détériorés, des 
affaissements avec flash d’eau, des bordures arrachées 

Etat moyen  

Parking  Relevés Bordures/flash d’eau 

   
 

ACTIONS PRECONISEES 

Reprise des relevés avec protection en tête + remplacement des bordures cassées - Cout terme 
(0 - 3 ans) 

Travaux d'entretien Coût estimé : 33 000 € Aides mobilisables : Aucune 

Réfection complète zone parking avec étanchéité + enrobé - Moyen terme (3 - 8 ans) 

Travaux d'entretien Coût estimé : 261 000 € Aides mobilisables : Aucune 

 

COMMENTAIRES / 
REMARQUES 

L’asphalte est usé, les relevés sans protection, des infiltrations 
peuvent survenir. Des travaux sont à réaliser rapidement pour 
limiter les infiltrations, mais une réfection totale semble 
inévitable à moyen terme. 
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4. DESCRIPTIF DES EQUIPEMENTS ET PRECONISATIONS 

4.1. Chauffage  
  
 

CHAUFFAGE 

Etat des lieux 

Le chauffage est entièrement individualisé et se fait au moyen de convecteurs électriques. Certains 
copropriétaires ont remplacé les radiateurs d’origine par des radiateurs de divers type. 

Production Convecteurs électriques 
Etat – selon 

les logements  

 

PHOTOS 

Radiateur  Convecteur 

 

 

 

ACTIONS PRECONISEES 

Aucune 

 

COMMENTAIRES / 
REMARQUES 

Le système de chauffage étant individuel, on ne saurait apporter 
de préconisation collective pertinente. 
 
Par ailleurs, les radiateurs plus récents (panneaux rayonnants, a 
inertie…) ne permettent pas de réelle économie d’énergie si ce 
n’est sur la programmation et le pilotage. 
 
Ainsi, on conseillera de manière individuelle aux copropriétaires 
d’opter plutôt pour des systèmes thermodynamiques de type PAC 
air/air (climatiseur réversible) s’ils souhaitent réellement 
améliorer le rendement de leur système de chauffage. 
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4.2. Eau chaude sanitaire 
 

EAU CHAUDE SANITAIRE 

Etat des lieux 

La production d’eaux chaude sanitaire (ECS) est réalisée directement dans les logements avec des 
cumuls allant de 100 L à 200 L selon les logements.  

Production Cumuls de 100 à 200 litres  Etat - Selon les logements 

 

PHOTOS 

Cumulus 100 L Cumulus 200 L 

  
 

AUCUNE ACTION COLLECTIVE PRECONISEE 

 
 

COMMENTAIRES / 
REMARQUES 

La production d’eau chaude sanitaire étant individuelle, on ne 
saurait apporter de préconisation collective pertinente. 
 
On conseillera cependant de manière individuelle aux 
copropriétaires changeant leur cumulus de viser un 
dimensionnement adapté au nombre d’occupant, un 
surdimensionnement du volume de stockage étant source de 
surconsommation. 
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4.3. Ventilation 
 

VENTILATION 

Etat des lieux 

Le renouvellement d’air de la résidence est mécanique, des bouches VMC autoréglables dans les 
pièces humides sont reliées à des groupes moteurs en toiture. Les pièces dites sèches (chambre et 
séjour) sont ventilées grâce aux entrées d’air autoréglables sur la menuiserie ou en façade. 
Les conduits de ventilation en toiture sont très corrodés, les groupes de ventilation n’ont plus 
aucune efficacité (les tests réalisés démontrent qu’il n’y a plus d’aspiration), présence de moisissure 
dans certains logements. 
Des travaux ont été votés pour le remplacement des groupes de ventilation. 

 

PHOTOS 

Conduits en toiture  Bouche VMC autoréglable Entrée d’air 

   
 

 

ACTION PRECONISEE 

Mise en place d’une ventilation hygroréglable de type B : Remplacement des conduits de 
ventilation en toiture + remplacement bouches et entrées d’air par des modèles hygroréglables 

Court terme (0 - 3 ans) 

Travaux de performance 
énergétique 

Coût estimé : 132 000 €TTC Aides mobilisables : CEE 
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Illustrations techniques :  
 

PHOTOS 

Caisson de ventilation  Bouche d’extraction Entrée d’air hygroréglable 

   
 
Performance énergétique :  
 
Bâtiment 19-21-23 :  

 
Gain énergétique : 12.4% 

 
Bâtiment 25-27 : 

 
Gain énergétique : 11.9% 
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COMMENTAIRES / 
REMARQUES 

Cette action permet en complément des travaux de 
remplacement des groupes VMC d’optimiser le renouvellement 
de l’air, en le conditionnant a l’humidité intérieure. 
Elle permet également d’assurer un renouvellement de l’air et 
d’éviter les problèmes de condensation et donc d’apparition de 
moisissures. 
 
Elle sera d’autant plus importante qu’on isolera les parois et 
notamment les murs, sachant que certains occupants ont déjà 
rencontré des problèmes d’humidité et de moisissures comme vu 
lors de notre visite sur site.  
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4.4. Eclairage  
 

ECLAIRAGE 

Etat des lieux 

Ampoules Ampoules type halogènes/LED Bon état 

Système 
d'allumage 

Minuteries  Très bon état 

 

PHOTOS 

Eclairage sous-sols Eclairage halls Escaliers 

   
 

ACTION PRECONISEE 

Mise en place de détecteurs de présence - Court terme (0 - 3 ans) 

Travaux de performance 
énergétique 

Coût estimé comprenant les 5 montées :  
4 000 €  

Aides mobilisables : 
CEE 

 
Illustrations techniques :  
 
 
 
 
 
 
  
 

COMMENTAIRES / 
REMARQUES 

La mise en place d’un système avec détecteurs de présence 
permet de réduire les consommations d'électricité liées à 
l'éclairage. 
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4.5. Réseaux alimentations fluides  
 

RESEAUX ALIMENTATION 

Etat des lieux 

Eau froide Réseaux eau froide – inaccessible (derrière trappe dans VS) -  

Electricité Présence de compteur Linky dans les parties communes Très bon état 

GAZ Pas de gaz - 

 

Compteurs linky Compteur d’eau 

 

Inaccessibles 

 

ACTION PRECONISEE 

Déplacer les compteurs d’eau pour les rendre accessibles - Court terme (0 - 3 ans) 

Travaux d’entretien 
Coût estimé comprenant les 5 montées :  

38 000 €  
Aides mobilisables : 

CEE 
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4.6. Réseaux d'évacuations  
 

RESEAUX EVACUATION 

Etat des lieux 

Eau usée Réseau encastré en partie privatives (non visible) - 

Eau pluviale Réseau encastré en partie privatives (non visible) - 

 
 

AUCUNE ACTION PRECONISEE 

 

COMMENTAIRES / 
REMARQUES 

En cas de réfection de l’étanchéité en toiture les naissances EP 
seront remplacées, hormis ce point, pas de travaux à prévoir si 
aucune infiltration d’eau dans les appartements venant des 
gaines techniques. 
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5. EQUIPEMENTS DE SECURITE (BIENS ET PERSONNES) 

5.1. Systèmes de sécurité incendie 
 

SYSTEMES DE SECURITE INCENDIE 

Etat des lieux 

La résidence le SOLEIL LEVANT appartient à la 3ème famille A dans le guide d’application de la 
réglementation incendie. Cela implique la présence d’un dispositif ouvrable d’1 m² en partie 

haute. 

Système de 
désenfumage 

Présence d’un lanternau de désenfumage à déclenchement 
pneumatique dans cages d’escaliers – ne sont plus en 
service sert de trappe d’accès en toiture 

Non conforme 

Porte coupe-feu Présence d’une porte coupe-feu en SAS de sous-sol  Conforme 

Flocage coupe-feu 
sous parties 

habitées 

Présence d’un flocage coupe-feu dans les circulations de 
sous-sol sous les parties habitées 

Conforme 

Extincteurs  Contrôle annuel à jour  Conforme  

Bacs à sable  Bac à sable présent mais non utilisable - sale Non conforme  

 

PHOTOS 

Lanterneau non conforme  Extincteur  Bac à sable  

   

BAES SAS coupe feu Flocage coupe feu 

   

http://www.pegime.fr/


Résidence LES BALCONS DU SALEVE 
19-27, Rue des glières 

 
Plan Pluriannuel de Travaux 
www.groupe-plenetude.fr 
 

38 

 
 

ACTIONS PRECONISEES 

Remplacement des lanterneaux de désenfumage dans cage d’escalier  
Immédiat  

Travaux de mise en sécurité Coût estimé : 5 000 € / montée 
Aides mobilisables : 

Aucune 

 

COMMENTAIRES / 
REMARQUES 

Il est indispensable dans un bâtiment de classe 3ème famille A de 
disposer de lanterneaux de désenfumage fonctionnels et 
conforme (à déclenchement pneumatique) dans chaque cage 
d’escalier. Les lanterneaux actuels sont usés et le système n’est 
plus en fonction, donc en l’état inutiles. Les bacs à sable ne 
doivent pas servir de poubelle/cendrier, ils constituent un 
élément de sécurité en cas de départ de feu en parking enterré. 
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5.2. Travail en hauteur 
 

TRAVAIL EN HAUTEUR 

Etat des lieux 

Protection des 
hommes 

Absence de potelets de sécurité en toiture  Non-conforme  

 
 

ACTION PRECONISEE 

Mise en place de potelets d’ancrage pour entretien - immédiat 

 

Coût estimé : 14 000 € Aides mobilisables : aucune 

 

COMMENTAIRES / 
REMARQUES 

Afin d’assurer la sécurité de tout intervenants en toiture il est 
important de mettre en place un système tel que des potelets 
d’ancrage ou une ligne de vie. Ces travaux sont cependant 
obligatoires si et seulement si des travaux en toiture sont 
engagés. 
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5.3. Garde-corps 
 

GARDE-CORPS 

Etat des lieux 

Aspect visuel 
Présence de garde-corps en bois avec vitrage/maçonnés. Les 
fixations de ces derniers comportent quelque trace de rouilles. 

Etat 
moyen  

Hauteur 
réglementaire 

 

Hauteur totale : 101 > 100 cm 
Espacement ressaut / vitrage : 90 < 110 mm 
Espacement vitrage / main courante 85 < 180 mm 

Conforme 

 

PHOTOS 

Garde-corps en bois avec vitrage  Garde-corps maçonné avec habillage 

  
 

AUCUNE ACTION PRECONISEE 
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5.4. Accessibilité 
 

ACCESSIBILITE 

Etat des lieux 

PMR 

Absence de vitrophanie sur porte d’entrée Non-conforme  

Main courantes s’arrêtent à même hauteur que les marches 
et ne sont pas continues 

Non-conforme 

Interphonie En fonctionnement  Conforme 

 

PHOTOS 

Interphone Porte d’entrée  Escaliers 

    

 

ACTION PRECONISEE 

Vitrophanies portes d’entrée + mise aux normes mains courantes escaliers  
Immédiat 

 

Coût estimé : 25 000 € Aides mobilisables : aucune 

 

COMMENTAIRES / 
REMARQUES 

Pour être conforme aux normes PMR, il est nécessaire de 
positionner des bandes contrastantes sur les portes 
d’entrées vitrées. Les mains courantes d’escaliers doivent 
quant à elles être continues et dépasser en partie haute et 
basse des marches de 30cm. 
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5.5. Ascenseur 
 

ACCESSIBILITE 

Etat des lieux 

Ascenseur 

Les ascenseurs sont en bon état de marche et d’aspect Bon état 

L’entretien et les vérifications sont à jour Conforme 

 

PHOTOS 

Ascenseur  Intérieur ascenseur Platine ascenseur 

   
 

AUCUNE ACTION PRECONISEE 

 

COMMENTAIRES / 
REMARQUES 

Les ascenseurs sont bien entretenus et sont en parfait état 
de fonctionnement. 
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6. PERFORMANCE ENERGETIQUE 

6.1. Diagnostic de Performance énergétique collectif 
 

Etiquette énergétique et CO2 
 
 
Bâtiment 19-21-23 :  
 

 
 
 
Bâtiment 25-27 : 
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Commentaires : 
 
Les étiquettes DPE des bâtiments du Balcon du Salève sont en cohérence avec l’année de 
construction et le niveau d’isolation des parois pour des bâtiments chauffés par radiateurs 
électriques. 
 
En effet, le niveau d’isolation du bâtiment est globalement bon bien qu’améliorable, avec une 
toiture terrasse isolée par un complexe d’environ 10cm, les murs sont isolés par l’intérieur par 
9cm d’isolant et les planchers bas sont floqués par 8 à 10cm d’isolant. 
Les menuiseries extérieures elles sont en double vitrage ancien (4/6/4 a 4/10/4) et représentent 
de ce fait une source de déperdition importante d’autant plus que la surface vitrée est 
relativement importante en proportion. 
 
L’étiquette est en revanche plombée par le fait que les bâtiments utilisent des systèmes a effet 
joule pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire, systèmes dont le rendement n’est pas très bon, 
et qui utilisent de l’énergie électrique, pénalisée par le DPE par un facteur de 2,3 entre énergie 
finale (énergie réellement consommée au compteur) et énergie primaire (modèle énergétique 
sur lequel se base l’étiquette DPE). 
 
Enfin, le renouvellement de l’air se fait par une VMC simple flux autoréglable, système 
perfectible, d’autant plus qu’il est dysfonctionnel sur le bâtiment 25-27. 
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6.2 Plan de comptage 
 
Le plan de comptage ci-dessous reprend l'ensemble des points de livraison communs : 
 

Plan de comptage général 

Energie/Fluide Compteurs/PDL Usages 

Electricité 

 

- Eclairage parties communes 
 

Eau Inaccessible - Général 
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7. RECAPITULATIF DES PRECONISATIONS PAR TYPE DE TRAVAUX 
L'analyse visuelle et documentaire des différentes parties de l'immeuble a mis en lumière plusieurs 
actions qu'il serait intéressant d'entreprendre. Que ce soit pour la mise en sécurité des personnes, la 
performance énergétique ou même pour un entretien classique, qui assurerait la pérennité de la 
copropriété.  
 
Dans cette partie, le but est dans un premier temps de présenter ces actions préconisées, en y 
associant une estimation de coût. Puis, de les classer selon différents critères (mise en conformité, 
entretien, performance énergétique). 
 
 
 
 

7.1. Travaux de mise en conformité 
 

Travaux de mise en conformité - Descriptions 

Système de sécurité incendie  

SYSTÈME DE DESENFUMAGE  Remplacement des lanterneaux de désenfumage  

BAC A SABLE Remise en état des bacs à sable 

Conformité PMR  

PORTE D’ENTREE Positionnement vitrophanie sur portes d’entrée  

MAIN COURANTE Mise en conformité mains courantes d’escaliers 

Risque de chute  

POTELETS D’ANCRAGE Mise en place de potelets d’ancrage en toiture terrasse 

 
 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Travaux de mise en conformité - Immédiat 

Système de sécurité incendie  

SYSTÈME DE DESENFUMAGE 25 000 € 

Conformité PMR 

PORTE D’ENTREE 500 € 

MAIN COURANTE 24 500 € 

Risque de chute  

POTELETS D’ANCRAGE 14 000 € 

Total général 64 000 € 
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7.2. Travaux d'entretien 
 

Travaux 
d'entretien 

Détails préconisations 

FACADES Ravalement simple de l'ensemble des façades et des balcons 

SERRURERIE Remplacement des garde-corps 

MENUISERIES 
Remplacement portes d’entrée bâtiments + Nettoyage volets + remise en 
peinture menuiseries privatives 

OCCULTATIONS Remplacement des volets roulants manuels par des volets roulants solaires 

BALCONS Etanchéité des balcons résine 

PARKING Réfection complète du parking 

ECLAIRAGE Mise en place d'un système d'éclairage avec détecteur de présence 

COMPTEURS 
EAU 

Déplacement des compteurs d’eau pour les rendre accessibles 

 

Travaux d'entretien 
Court terme  
[0 à 3 ans] 

Moyen terme  
[3 à 8 ans] 

Long terme  
[8 à 10 ans] 

FACADES 508 000€   

SERRURERIE  81 000€  

MENUISERIES 68 500€   

OCCULTATIONS   295 000€ 

BALCONS  168 000€  

PARKING  261 000€  

ECLAIRAGE 4 000€   

COMPTEURS EAU 38 000€   

Total général 1 423 500€ 

 

7.3. Travaux de performance énergétique 
 

Travaux de 
performance 
 énergétique  

Détails préconisations 

Bâti 

FACADES 

Mise en place d'une isolation thermique par l'extérieur "ITE" en laine de roche - 
épaisseur 14 cm - R= 4,00 m².K/W 
Travaux induits : 
- Remplacement des garde-corps 

MENUISERIES 
Remplacement des menuiseries communes et privatives en double vitrage ancien 

(4/6/4 a 4/10/4) par des menuiseries performantes (Uw≤1.3W/m².K et Sw≥0.3) 

PLANCHERS 
HAUTS  

Isolation de la toiture terrasse (R≥5m².K/W) 

Équipements 

VENTILATION Mise en place d'un système de ventilation hygroréglable de type B 
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Travaux de performance 
 énergétique  

Court terme  
[0 à 3 ans] 

Moyen terme  
[3 à 8 ans] 

Long terme 
 [8 à 10 ans] 

Bâti 

FACADES 952 000 €     

MENUISERIES    519 000 € 

PLANCHERS HAUTS    479 000 €   

Équipements 

VENTILATION 132 000 €     

Total général 2 082 000 € 

Commentaires : 
  
Nous avons listé ici tous les travaux de rénovation énergétique potentiels. Certains auront une 
influence plus importante que d’autres au vu de l’état actuel du bâtiment, ou une rentabilité plus 
importante selon le cout de chaque action. On pourra voir le détail de l’étiquette projeté pour 
chaque action prise individuellement dans le présent rapport ainsi que le cout estimé et ainsi 
prioriser les actions. 
De plus, un scénario de rénovation énergétique globale nous semblant le plus pertinent sera 
proposé dans la dernière partie. 
Nous alertons le Maitre d’Ouvrage sur la difficulté actuelle des entreprises à répondre aux appels 
d’offre et à maintenir des prix sur des durées fixes. En effet, le contexte géopolitique actuel 
amène une instabilité des prix des matières premières, difficilement estimables dans le chiffrage 
du projet. De plus, les différentes initiatives de l’Etat en faveur des projets de 
réhabilitation/construction ont permis la concrétisation d’un volume de projets important ayant 
pour effet des carnets de commande chargés ne permettant pas toujours aux entreprises de 
s’engager dans de nouveaux projets ou de libérer du temps pour les chiffrer.  
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7.4. Scénario « MA PRIME RENOV » 
 
 
 

Travaux de 
performance 
 énergétique  

Détails préconisations 

Bâti 

FACADES 

Mise en place d'une isolation thermique par l'extérieur "ITE" en laine de roche - 
épaisseur 14 cm - R= 4,00 m².K/W 
Travaux induits : 
- Remplacement des garde-corps 

MENUISERIES 
Remplacement des menuiseries communes et privatives en double vitrage ancien 

(4/6/4 a 4/10/4) par des menuiseries performantes (Uw≤1.3W/m².K et Sw≥0.3) 

Équipements 

VENTILATION Mise en place d'un système de ventilation hygroréglable de type B 

 

Scénario 35% - MA PRIME RENOV 

Bâti 

FACADES 952 000€ 

MENUISERIES 519 000€ 

Équipements 

VENTILATION  132 000€ 

Total général 1 603 000€ 

 
Performance énergétique :  
 

 
Bâtiment 19-21-23 :  

 
Gain énergétique : 41.8% 
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Bâtiment 25-27 : 

 
Gain énergétique : 42.3% 

 
 

 

Commentaires :  
 
Ce scénario permet un gain énergétique de respectivement 41.8% et 42.3% compatible avec 
l’obtention des aides financières telles que MaPrimeRénov Copro. 
Il s’agit du scénario le plus direct et en moins d’étapes permettant d’obtenir les aides. 
 
On conseillera cependant d’y ajouter l’isolation de la toiture terrasse si possible de manière à 
reprendre l’étanchéité de manière financée en mutualisant les couts. 

 
 
 

8. CONCLUSION 
 
 
Ce PPT avait comme objectif d'apporter de faire un état des lieux complet (bâti et équipements) de la 
résidence « LES BALCONS DU SALEVE» située à ANNEMASSE 74100, dans un but d'information des 
copropriétaires. 
 
A l'issue de cet état des lieux, il a été possible de proposer un programme pluriannuel de travaux pour 
les 10 prochaines années (2024-2034), pour toute mise à niveau jugée indispensable (mise en sécurité), 
nécessaire pour assurer la pérennité de la résidence (entretien), ou intéressante pour le confort des 
occupants (performance énergétique). 
 
Si la copropriété s'oriente vers une rénovation globale avec plusieurs actions (façades, toiture etc.), 
cela permettrait d'avoir un bouquet de travaux et notamment de bénéficier d'aides financières. 
L'orientation énergétique d'un futur projet pourrait faire bénéficier d'une TVA réduite à 5,5% à 
l'ensemble des copropriétaires.
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